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Nous avons voulu cette année dans notre magazine, rappeler les actions
des GDS car, malgré des moyens souvent limités, l’ambition de nos
structures est à la hauteur des enjeux sanitaires de nos élevages. Ces
actions sont maintenant pour la plupart construites en Rhône-Alpes, et
déclinées ensuite dans les départements. 

Il en va ainsi par exemple du plan régional de lutte contre la BVD ou des
mesures contre la besnoitiose dans le secteur bovin, de la démarche sur
les statuts sanitaires pour les éleveurs de petits ruminants, ou encore de
la surveillance du petit coléoptère de la ruche et du plan de lutte contre
varroa dans le secteur apicole… Ces actions sont possibles et
pertinentes car la très grande majorité des éleveurs sont unis au sein des
GDS. Il est essentiel de le rappeler : le sanitaire n’a de sens
qu’ « ensemble », car il n’a d’effet qu’avec une action collective. 

Au niveau national, le plan d’éradication de l’IBR est en ordre de
marche avec les premières mesures applicables dès l’automne et une
attente forte des éleveurs d’arriver à bout de cette maladie. Les GDS
l’ont compris, là est tout l’enjeu de ce plan. 

La vie de notre réseau est importante. Les GDS de Rhône-Alpes ont
mené une réflexion de fond ces derniers mois pour envisager l'avenir de
nos structures avec des moyens de plus en plus contraints et des cheptels
qui diminuent, alors que les dangers sanitaires sont toujours bien
présents, la crise de la FCO en est malheureusement la preuve. Face aux
nouvelles régions administratives, nous avons aussi besoin d’affirmer
notre identité et nos projets. Nous devons aussi être force de proposition
face aux évolutions nationales.

Vous trouverez donc dans ce fascicule, suivant les espèces, l'essentiel des
actions concertées au niveau régional. Dans la mesure où vous êtes
concernés, n'hésitez pas à contacter votre équipe départementale. Je
tiens d’ailleurs à les remercier pour le travail quotidien - vous savez ces
choses qui ne se voient pas mais qui fonctionnent...

n Etienne FAUVET, président de GDS Rhône-Alpes  n
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Le Groupement de Défense Sanitaire de la Drôme a été créé il y a 60 ans
pour gérer deux maladies transmissibles de l’animal à l’homme : la Tuber-
culose et la Brucellose.  Il est aujourd’hui reconnu comme organisme à vo-
cation sanitaire multi-espèces et il coordonne également ses adhérents pour
la gestion des autres maladies. Il organise ses adhérents collectivement
pour l’amélioration de l’état sanitaire des cheptels et des produits animaux.
A l’origine, le GDS26 a été créé avec les éleveurs de ruminants. Depuis, deux
sections spécialisées aquacole et apicole ont rejoint l’association.

Trois principaux niveaux d’intervention

Le GDS regroupe 95% des éleveurs de ruminants et 50%
des apiculteurs drômois.

GDS 26 

L’association
d’éleveurs 
pour le sanitaire

L’équipe
administrative

Directeur-vétérinaire conseil :
Benjamin DELTOUR

Responsable administrative :
Anne-Marie FUENTES

Assistante administrative : 
Jennifer VANQUATEM

Agent sanitaire (mi-temps) :
Perrine LEFLEM

Agent traite (mise à disposition
DCE) : 
Benjamin ROCHE
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AXE 1 : MALADIES REGLEMENTEES
(Brucellose, tuberculose…)

Missions déléguées 
par l'Etat

ENJEU DE 
SANTE PUBLIQUE

AXE 2 : AUTRES MALADIES
Fièvre Q, IBR, BVD, Varroose…

Organisation 
par les 

éleveurs

Axe 3 : COORDINATION COLLECTIVE
Indispensable à la réussite des deux premiers axes

Veille sanitaire, surveillance des maladies
Information et formation des éleveurs

Appui technique
Caisses de mutualisation

Services

ENJEU ECONOMIQUE ET
SANTE PUBLIQUE

(qualité des produits)



Un partenariat fort

Le GDS représente les éleveurs au sein du système sanitaire départemental.
Il participe à la prévention et la lutte contre les maladies animales en parte-
nariat étroit avec l’administration, la profession vétérinaire et le laboratoire
départemental. Le conseil départemental de la Drôme soutient financière-
ment les adhérents du GDS pour la lutte contre les maladies réglementées
ainsi que pour la mise en œuvre d’actions vis-à-vis des maladies d’intérêt
économique pour le cheptel drômois. n

+ d’infos
GDS Drôme

95, avenue Georges Brassens
26500 BOURG LES VALENCE

Tél. : 04 75 78 48 30 - Fax : 04 75 78 48 34
E-mail : gds26@reseaugds.com

s Le conseil départe-
mental, principal parte-
naire financier du GDS

+ Les cotisations
2016 (susceptibles
d’évoluer en 2017)
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4 entités

L’administration

Les éleveurs 
= GDS

Les 
vétérinaires

PREFECTURE
DE LA DRÔME

Le laboratoire
départemental

Subventions
CD26

Forfait d'élevage : 15 €
Cotisation par animal : 0,55 €
Caisse de solidarité par animal : 0,06 €
Fonds de mutualisation sanitaire
par animal : 0,08 €

Forfait d'élevage : 15 €
Cotisation par animal : 0,65 €
Caisse de solidarité par animal : 0,07 €
Fonds de mutualisation sanitaire par
animal : 0,08 €

Forfait d'élevage : 15 €
Cotisation par animal : 2,9 €
Caisse de solidarité par animal : 0,32 €
Fonds de mutualisation sanitaire 
par animal : 0,4 €
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Un ensemble de plans de prévention
et d’assainissement permettent

d’assurer la surveillance de l’évolution
des maladies dans le département 

et d’accompagner au mieux 
les éleveurs en difficulté. 

Appui technique

Les plans 
du GDS26
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Achat d’animaux, pensez au pack intro s

Le GDS assure une veille sanitaire des maladies d’intérêt
pour le cheptel drômois. Il surveille la fréquence et la
répartition de ces maladies dans le département de la
Drôme. Cette surveillance est basée sur l’analyse des
données issues de plans de prévention collectifs. En
complément, des plans d’assainissement sont proposés
dans les élevages où une contamination est mise en évi-
dence.

Prévention sanitaire 
des mouvements d’animaux
Le pack intro bovin comprend le dépistage à l’achat des
quatre maladies suivantes : IBR, BVD, Besnoitiose, Pa-
ratuberculose. Les adhérents bénéficient d’une subven-
tion à hauteur de 100% du montant hors taxe des
analyses et de 50% des frais de visite et de prélèvements
du vétérinaire.
Le pack intro petits ruminants est basé sur le principe
de compatibilité de statuts sanitaires pour les maladies
suivantes : paratuberculose, fièvre Q, chlamydiose, CAEV
et Visna Maedi. Les statuts sanitaires des élevages ache-
teurs et vendeurs sont définis par sondage sérologique
sur un échantillon d’animaux de plus de 24 mois. Les
analyses chez l’acheteur sont prises en charge à 100%
et celles chez le vendeur à 50%.

Maîtrise du parasitisme
La  maîtrise du parasitisme nécessite une bonne gestion
du réservoir animal de parasites. La réalisation de co-
prologies à rythme régulier permet de juger du niveau

d’infestation des animaux afin de confirmer la nécessité
ou non d’un traitement et, si nécessaire, de l’adapter aux
espèces parasitaires retrouvées à l’analyse. Un docu-
ment d’accompagnement des prélèvements coprolo-
giques comportant une notice explicative au recto et une
fiche de liaison avec le laboratoire au verso est mis à dis-
position des éleveurs sur demande. Les analyses copro-
logiques sont prises en charge à 100%.

Plan avortement Fièvre Q 
et chlamydiose
En cas de série d’avortements (2 avortements ou plus
sur une période d’un mois pour les bovins et 3 avorte-
ments ou plus sur une période de sept jours pour les pe-
tits ruminants), les adhérents GDS bénéficient d’un
accompagnement pour la recherche de la fièvre Q et de
la chlamydiose.  Deux analyses PCR sur écouvillon vagi-
nal de femelles avortées depuis moins de huit jours sont
prises en charge. A défaut, si ces prélèvements ne sont
pas réalisables, dix analyses sérologiques sont finan-
cées.

Plan paratuberculose
Un plan d’assainissement  paratuberculose est proposé
pour les élevages où la maladie s’exprime cliniquement.
Le plan allie des mesures de prévention sanitaire pour
limiter la contamination des jeunes animaux et des me-
sures de lutte. Pour l’espèce bovine, le plan prévoit un
accompagnement de 100% des analyses pour le dépis-
tage en prophylaxie des animaux excréteurs en vue de



leur élimination. Pour les petits ruminants, l’accompagnement concerne 50%
des frais de vaccination des agnelles et des chevrettes de renouvellement.

Plan BVD
Le GDS assure le suivi immunitaire des cheptels de bovins vis-à-vis de la BVD
afin de surveiller la propagation de la maladie. En élevage laitier, trois ana-
lyses sérologiques par an sur lait de grand mélange sont prises en charge. En
élevage allaitant, un sondage sérologique en prophylaxie sur 10 animaux âgés
de 8 à 18 mois est subventionné.
Pour les élevages infectés, un plan d’assainissement ayant pour objectif le dé-
pistage et l’élimination des animaux infectés permanents immunotolérants
est proposé. 

Plan besnoitiose
En cas de confirmation de la présence de la besnoitiose dans un troupeau, un
plan d’assainissement et de maîtrise de la diffusion de la maladie au voisinage
est mis en œuvre. Un dépistage sérologique de l’ensemble des animaux de
plus de six mois est entrepris dans le troupeau foyer pour vérifier la préva-
lence de la maladie. Si un faible nombre d’animaux est contaminé, une stra-
tégie d’assainissement est proposée. En cas de forte prévalence, un plan de
maîtrise des conséquences cliniques de la maladie est mis en œuvre. Un dé-
pistage préventif des troupeaux en voisinage direct de pâture avec le cheptel
reconnu contaminé est également prévu afin de vérifier l’aire d’extension de
la maladie et de contenir localement la propagation de la besnoitiose. n
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+ d’infos

contacter Benjamin DELTOUR 
au 04 75 78 48 30

La coprologie, un outil clé pour surveiller le parasitisme s

Eviter
l’introduction 
de nouvelles
maladies dans
son élevage !
Les maladies contagieuses
sont le plus souvent
transmises directement
d’un animal infecté,
malade ou non, à un
animal non infecté. La
principale voie d’entrée
d’une maladie dans un
troupeau est donc
l’introduction d’animaux
infectés. Les statistiques du
pack intro bovin le
confirment. En Drôme,
dans une transaction sur
dix, au moins un bovin est
porteur d’une maladie.



PROPHYLAXIE DES BOVINS

PROPHYLAXIE DES OVINS 
ET DES CAPRINS

Prophylaxie

Les règles 
pour la campagne 2016-2017
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Déclarer les
avortements
c’est
obligatoire 
et gratuit

Dès le premier avortement
chez les bovins, et à partir
de trois avortements sur une
période de sept jours chez
les ovins-caprins, l’éleveur
doit appeler son vétérinaire
pour qu’il réalise les
prélèvements nécessaires au
dépistage de la brucellose.
Tous les frais sont pris en
charge par l’Etat.

CHEPTELS ALLAITANTS CHEPTELS LAITIERS

IBR Analyses de sang annuelles 
sur tous les bovins de plus de 24 mois

Analyse semestrielle
sur le lait de tank

BRUCELLOSE Analyses de sang annuelles 
sur 20% des bovins de plus de 24 mois

Analyses annuelles 
sur le lait de tank

LEUCOSE Analyses de sang quinquennales 
sur 20% des bovins de plus de 24 mois

AVORTEMENTS

Déclaration obligatoire auprès du vétérinaire sanitaire 
dès le premier avortement pour recherche sérologique de la brucellose. 

La visite, les prélèvements et les analyses sont intégralement 
prises en charge par l'Etat.

TUBERCULOSE Surveillance sur la faune sauvage organisée par la DDPP

INTRODUCTIONS

Analyse IBR quel que soit l'âge de l'animal
Si le délai de transport dépasse 6 jours : tuberculination des bovins 
de plus de 6 semaines et analyse brcucellose sur les bovins agés 

de plus de 24 mois

BRUCELLOSE
OVINE 

ET CAPRINE

Tous les 5 ans, analyses de sang sur les mâles et 25% des femelles de plus
de 6 mois avec un minimum de 50. 

Cas des transhumants collectifs : les analyses sont réalisées tous les ans.

INTRODUC-
TIONS

L'acheteur doit transmettre à la DDPP une copie de l'attestation 
de provenance remise par le vendeur.

AVORTEMENTS
A partir de 3 avortements sur une période de 7 jours, 

déclaration obligatoire auprès du vétérinaire sanitaire pour recherche 
sérologique de la brucellose. La visite, les prélèvements et les analyses 

sont intégralement prises en charge par l'Etat.



La toxoplasmose est due à un parasite intra-cellulaire :
Toxoplasma gondii. L'hôte définitif du cycle est le chat. Ce
dernier excrète dans ses fèces des œufs pendant 1 mois
après son infestation. Il est ensuite immunisé et n’est
plus excréteur. Les œufs sont résistants jusqu'à 2 ans
dans le milieu extérieur. Les ruminants se contaminent
le plus souvent par ingestion d'aliments ou d'eau 
souillés par les excréments de chats parasités. 

Des symptômes uniquement
en cas de gestation
La maladie passe généralement inaperçue chez 
les adultes (hyperthermie). Pour les femelles gestantes,
les conséquences de l’infestation varient selon le 
stade de gestation : mortalité embryonnaire au début, 
avortements et momifications au milieu, quelques 
avortements et des nouveau-nés faibles en fin de gesta-
tion. Une fois contaminés, les animaux acquièrent une
immunité protectrice durable. Une femelle immunisée
n’avortera pas en cas de nouvelle exposition au parasite.
Il faut faire attention dans un troupeau sensible, où une
infection peut engendrer beaucoup d'avortements.

Le diagnostic passe par 
des analyses en laboratoire
Pour rappel, dans le cadre de la surveillance de la 
brucellose des petits ruminants, les avortements sont à
déclaration obligatoire à partir d’une série de 
3 avortements sur une période de 7 jours. D'un point de
vue clinique, la toxoplasmose n'a pas de signe spécifique
sur les produits de l’avortement. Les analyses en labo-

ratoire sont donc indispensables pour un diagnostic de
certitude. La PCR, qui recherche directement le parasite,
est à privilégier. Elle est réalisée sur les organes de
l'avorton (surtout l'encéphale). Mais, la répartition du
parasite étant très hétérogène, un résultat négatif ne
permet pas d'écarter la maladie, il faut multiplier les
analyses (3 prélèvements) pour limiter le risque de faux
négatifs. Une analyse sérologique, recherche d'anti-
corps, pour essayer de mettre en évidence une 
circulation récente du parasite, peut être un plus.

Être vigilant sur la qualité
de l’eau et la conservation
des aliments
En cas de série d'avortements, il n'existe pas de 
traitement efficace. Le meilleur moyen de lutte reste la
prévention avec la maîtrise générale de l'hygiène : en
évitant la présence de chatons et en stockant les 
aliments à l'abri des nuisibles et des chats. La gestion
sanitaire autour des mises-bas est également 
indispensable : isoler les femelles avortées et détruire
les produits d'avortement. Il existe un vaccin uniquement
pour les brebis.

n Aurore Tosti n 

La toxoplasmose est une maladie abortive
des petits ruminants. Elle peut également

toucher d'autres espèces et, 
est transmissible à l'homme.

Toxoplasmose 

Une cause
d'avortements 
chez les petits

ruminants
Il faut surveiller les populations de chats dans les étables s
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Un travail conjoint entre GDS France et l’État a permis
la publication au 31 mai 2016 d’un nouvel arrêté fixant
les mesures de prévention, de surveillance et de lutte
contre la rhinotrachéite infectieuse bovine (IBR).

Les principes 
Valoriser et sécuriser la qualification « indemne d’IBR » :
- les élevages avec historique favorable sont qualifiés

« indemnes d’IBR » systématiquement.
- Renforcer le dépistage dans les élevages « à risque » :

contrôle renforcé en prophylaxie et contrôle « libéra-
toire » avant la vente. 

- Limiter les risques de contamination liés aux mélanges

d’animaux.
- Éliminer vers l’abattoir les bovins positifs en IBR.

Des mesures allégées 
pour les zones favorables
Certains départements présentent une situation épidé-
miologique favorable. C’est-à-dire, que soit le taux de
cheptels positifs y est inférieur à 1% soit le taux de nou-
veaux cheptels positifs est inférieurs à 0,2% pendant
2 années consécutives. Dans ces cas-là, les contrôles se
font sur seulement 20% des bovins âgés de plus de
24 mois ou par analyse dans le lait.

De nouvelles règles pour une
reconnaissance européenne de

notre plan de lutte contre l’IBR et
une éradication de la maladie. 

Nouveautés IBR  

Arrêté
ministériel : 

en route vers
l’éradication !

Marché aux veaux de Saint-Laurent-de-Chamousset s
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Principales mesures applicable au 1er juillet 2016

Pour le cheptel Pour le bovin

4 statuts Prophylaxies Contrôle libératoire ASDA Destination
Séparation des flux

de bovins
Introduction 
(carte verte)

Indemne d'IBR
≥ 24 mois

Pas de contrôle
Verte Elevages, engraisse-

ment ou abattoir
Circuit

avec garantie IBR

Dérogation : cheptel
d'origine "indemne

d'IBR" + transport di-
rect maîtrisé

ou 
Contrôle d'introduction

15-30 jours après 
l'arrivée du bovin

En cours 
de qualification

Contrôle de tous 
les bovins 15 jours

avant la date 
de sortie

En cours 
d'assainissement

≥ 12 mois

Bovins positifs 
marqués (étiquette)

Engraissement ou
abattoir pour les 
animaux positifs

Circuit 
sans garantie IBR 

Les bovins positifs ne
peuvent pas être 

introduits en élevages

Non conforme
Tous les bovins du
cheptel marqués 

(étiquette)
Engraissement ou

abattoir
Aucun bovin ne peut

être introduit 
en élevage



Un marquage des ASDA, 
pour une destination bien
identifiée
Les cartes vertes des bovins positifs en IBR seront mar-
quées à l’aide d’une étiquette. Ainsi, il sera plus facile
d’identifier ces animaux, qui seront uniquement destinés
à l’abattoir ou à un atelier d’engraissement en bâtiment
fermé.

Séparer les flux
Que ce soit lors du transport, de rassemblements, de pâ-
turages collectifs, de pension ou de transhumance, tout
bovin reconnu infecté d’IBR ne pourra pas être mélangé
à des bovins de statut différent. Cette mesure limite
toute nouvelle contamination.

Chaque éleveur est
dorénavant concerné
Si la lutte structurée a commencé dans les années 90,

c’est dans un contexte européen qu’elle se généralise.
Cette éradication va faciliter les circuits commerciaux, y
compris pour les échanges et l’export, mais également
alléger la prophylaxie.

Comment m’y prendre pour
être rapidement qualifié ?
Plusieurs recommandations peuvent vous être utiles :
- Éliminer les bovins positifs avant la prochaine cam-

pagne de prophylaxie.
- Acheter vos bovins dans les élevages qualifiés «  in-

demnes d’IBR », sinon réaliser les contrôles d’intro-
duction en attendant les résultats négatifs pour
introduire les nouveaux animaux dans votre troupeau.

- Contacter votre GDS afin qu’il vous conseille et vous
aide dans vos démarches.

n Agnès Guillaume Gaye n
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Depuis le 1er octobre 2013, l’adhésion à un fonds agréé
est obligatoire. Le FMSE est organisé avec une section
commune à tous les agriculteurs, et une section spécia-
lisée pour chaque secteur de production. La cotisation à
la section commune est obligatoire. Pour 2016 elle est
de 20€ par an et par exploitant, prélevés par la MSA. La
section des éleveurs de ruminants a été créée début
2015. Elle a pour objet d’indemniser les préjudices pro-
voqués par les maladies.

Plus d’un million d’euros
d’indemnités reversées 
en 2015
Tous les éleveurs de ruminants professionnels peuvent
adhérer volontairement à la section ruminants du FMSE.
L’adhésion est gérée par les GDS. Le FMSE est financé
à la fois par les agriculteurs, l’Etat et l’Union euro-
péenne. 
Les maladies pouvant être indemnisées par le fonds sont
celles classées en dangers sanitaires de première et de
deuxième catégorie. Ainsi, les maladies potentiellement
indemnisables sont entre autres : tuberculose, brucel-
lose, FCO, ESB et tremblante, botulisme… L’indemnisa-
tion est financée à 35% par les cotisations et à 65% par
les fonds publics. 
En 2015, les cotisations FMSE ont permis de verser plus
d’un million d’euros d’indemnités à près de 700 éleveurs
pour les pertes dues à la FCO et à la tuberculose bovine. 

Fonctionnement du FMSE
Si votre troupeau est touché par une de ces maladies et
que vous êtes adhérent au FMSE, vous devez contacter

le GDS qui vous indiquera si votre demande est éligible
à une indemnisation. Le GDS vous aidera ensuite à
constituer votre dossier. Les indemnités tiennent compte
des pertes réelles. Les coûts d’immobilisation ont été
évalués par l’Institut de l’Elevage. Ils incluent l’alimen-
tation, l’entretien et les soins vétérinaires. En cas de
mortalité, la valeur des animaux est estimée à l’aide des
cotations de France Agrimer. Les pertes de production
sont calculées en faisant la différence entre la moyenne
des volumes de production des années précédentes et
la production de l’année du préjudice. Le coût des me-
sures de lutte est constaté sur facture.

n Benjamin Deltour n

Le FMSE est un fonds de mutualisation qui
a pour objet l’indemnisation des

agriculteurs lorsqu’ils subissent des pertes
liées à des incidents sanitaires ou

environnementaux.  

FMSE 

Les GDS gèrent
l’adhésion à la

section ruminants

Les coûts d’immobilisation des animaux sont éligibles s
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Les pertes pouvant être
prises en charge :
- Coûts d’immobilisation des animaux
- Pertes d’animaux dues à la mortalité
- Dépréciation des animaux
- Pertes de production dues à la morbidité des

animaux
- Coûts liés aux mesures de lutte lorsqu’ils ne

sont pas pris en charge par l’Etat (ex :
nettoyage/ désinfection)

Montant des cotisations FMSE 2016 par animal 

Espèces Cotisation 2016

Par bovin 0,30 euros

Par ovin caprin 0,06 euros
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Agrodirect c’est quoi ?
Agrodirect est la filiale commerciale des GDS de Rhône-
Alpes, mise en place pour apporter un service complé-
mentaire aux éleveurs. La structure a pris la forme d’une
SAS en 2003 par la volonté des GDS de l'Ain, de l'Ar-
dèche, de l'Isère, de la Loire, du Rhône, de la Savoie et
de la Haute-Savoie. Elle est aujourd’hui présidée par
Jean-Yves Bouchier, éleveur en Isère. 
Spécialisée dans le petit matériel d'élevage et dans les
produits de transformation fermière, la motivation quo-
tidienne est d'apporter aux éleveurs un service supplé-
mentaire venant compléter l'offre des Groupements de
Défense Sanitaire. 
La structure est aujourd'hui présente sur internet
www.agrodirect.fr et vend aussi par catalogue.  

Les produits vendus
AgroDirect est généraliste, distributeur multi-gamme.
Celles-ci sont :
Transformation fermière – Clôture – Equipement de l'ex-
ploitation – Identification – Nutrition – Soins aux animaux
– Traite – Gestation/Vêlage – Veaux – Ovins/Caprins – Vê-
tements/Chaussants – Hygiène – Nuisibles.
Plus de 2 000 articles sont référencés, avec 70 fournis-
seurs spécialisés dans des domaines distincts.

Les perspectives
Agrodirect entame une véritable mutation pour l'année
à venir. 
En septembre 2016, une personne en apprentissage
technico-commercial a rejoint la société afin de dévelop-

per les actions sur le terrain. Elle a pour mission de
conseiller et d'orienter les éleveurs dans leurs investis-
sements en petit matériel. Toujours dans l'esprit de ser-
vice, elle est capable d'apporter des réponses
techniques et commerciales dans le but de proposer le
meilleur produit au prix le plus juste.
La seconde évolution notable est la refonte du site inter-
net de vente en ligne qui doit aboutir d’ici la fin de l’année
2016. La volonté affichée est de gagner en visibilité pour
toucher le maximum d'éleveurs, et apporter un service
facile d'utilisation. Ce site, optimisé pour les smart-
phones, est conçu pour vous faire gagner du temps,
aussi bien dans l'achat, que dans les possibilités de li-
vraison (point relais, la poste ou transporteur). 

La finalité ?
Grâce à ces leviers, Agrodirect entend se développer afin
de permettre aux éleveurs de continuer d'accéder à un
service de vente de qualité répondant aux orientations
et à la philosophie de leur GDS.

n Nicolas Jullien-Chalon n

Agrodirect, la filiale commerciale des GDS
Rhône-Alpes entame en cette année 2016

une mutation en profondeur.  

Matériel d’élevage 

Stratégie 
et évolution 
de la filiale 

des GDS
2 000 articles référencés et 70 fournisseurs spécialisés s
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La fièvre catarrhale ovine encore appelée « Bluetongue »
(maladie de la langue bleue) est une maladie infectieuse
d’origine virale strictement animale affectant toutes les
espèces de ruminants, majoritairement les moutons.
Elle peut également affecter les bovins, les chèvres et
d’autres ruminants sauvages. La transmission se fait
presque exclusivement par piqûre de très petits mou-
cherons (du genre Culicoïdes). Le maintien du virus pen-
dant les périodes hivernales (périodes d’inactivité
vectorielle) montre, par ailleurs, que le virus peut per-
sister à partir de réservoirs de ruminants et/ou d’in-
sectes infectés.

Des conséquences sanitaires
et commerciales
La FCO est répertoriée dans la liste des maladies du Code
sanitaire pour les animaux terrestres de l’Organisation
mondiale de la santé animale (OIE) et doit, à ce titre, faire
l’objet d’une déclaration obligatoire. Son apparition sur un
territoire entraîne des restrictions commerciales sévères
qui concernent les animaux des espèces sensibles à la
maladie (ovins, bovins, caprins principalement) ainsi que
leur semence, ovules et embryons.
Provoquant des retards de croissance et des pertes de
poids chez les animaux malades, la mort de certains ani-
maux et des avortements chez les femelles infectées,
cette pathologie engendre d’importantes pertes écono-
miques pour les éleveurs. De plus, chez les ovins, la
mortalité varie entre 2 et 30% en moyenne mais peut
aller jusqu’à 70%. Un des impacts zootechniques ma-
jeurs de la FCO est une perte de performance de la re-
production. La FCO augmente, d’une part, le risque

d’infertilité chez le mâle et, d’autre part, perturbe la ges-
tation (mortalité embryonnaire ou fœtale).

Lutte et prévention
Les principales mesures passent par une surveillance
accrue, la limitation de la circulation des animaux dans
les zones touchées et par la vaccination. La lutte contre
les vecteurs, par la désinsectisation des animaux et de
leur environnement, permet de limiter les populations
de culicoïdes. Bien que contraignantes pour l’éleveur et
représentant un coût élevé, ces mesures sont indispen-
sables pour limiter l’extension de la maladie et retrouver
un statut favorable.

n Gaëtan Hamard n 

Maladie à déclaration obligatoire, la FCO
n’affecte ni l’Homme ni la qualité des denrées,

mais les répercussions sont importantes 
pour l’élevage.  

Fièvre 

Catarrhale Ovine 

Les impacts 
sanitaires 

et économiques
Œdème de la face s
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Ovins Bovins

Forte fièvre (42°C) Croûtes et ulcères nasaux

Salivation excessive Salivation

Ulcères et croûtes 
(nez, bouche, langue)

Fièvre

Enflure de la face Conjonctivite

Perte d’appétit Perte d’appétit

Fatigue Ecoulement nasaux clairs

Congestion, rougeur des muqueuses Fatigue

Boiteries Rougeur et ulcères des trayons

Congestion de la bouche
(langue bleue)

Boiteries et enflures des membres

Des symptômes 
pas toujours spécifiques
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Les ruminants d’élevage sont susceptibles d’être por-
teurs de maladies transmissibles à l’homme ou « zoo-
noses ». Ces maladies peuvent être transmises aux
éleveurs et aux intervenants réguliers en élevage, mais
aussi aux visiteurs occasionnels. Ces derniers consti-
tuent une population fragile, car le plus souvent peu ha-
bituée à l’environnement rural.

Les femmes enceintes sont
particulièrement fragiles
Nous ne sommes pas tous égaux face au risque d’expri-
mer une maladie d’origine animale. Le risque est prin-
cipalement fonction de l’état de santé des personnes
ainsi que de leurs habitudes d’hygiène. La plupart des
zoonoses passent inaperçues sur des individus en bonne
santé. Ces mêmes maladies seront beaucoup plus
graves chez les femmes enceintes, les jeunes enfants et
les personnes immunodéprimées ou atteintes de mala-
dies chroniques.

La base de la prévention,
c’est l’hygiène
La prévention de la transmission de zoonoses passe tout
d’abord par l’isolement des animaux malades ou por-
teurs de lésions cutanées, afin qu’ils ne puissent pas
être en contact avec les visiteurs. Cependant,  des ani-
maux apparemment sains peuvent être également por-
teurs d’une maladie transmissible à l’homme. Il faut
donc mettre à disposition des visiteurs un point d’eau
pour se laver les mains au savon à l’entrée et à la sortie
du bâtiment. Enfin, il faut interdire la consommation de
cigarettes ou d’aliments dans le bâtiment pour limiter le

risque d’ingestion ou d’inhalation de germes issus des
animaux (pelage, salive, secrétions….). 

Cas des avortements
La fièvre Q et la chlamydiose se transmettent par voie
respiratoire, par inhalation de poussières contenant des
corps bactériens en suspension. Durant la période des
mises bas, la charge bactérienne est maximale dans les
élevages infectés, plus particulièrement chez les petits
ruminants ou la reproduction est groupée. Il faut donc li-
miter au maximum les visiteurs pendant les mises bas
et interdire l’accès du bâtiment aux femmes enceintes.
En cas d’épisode d’avortements, les visites devront être
arrêtées et des recherches complémentaires effectuées
pour rechercher l’origine des avortements.

n Benjamin Deltour n

Les ruminants peuvent transmettre
des maladies à l’homme. Des mesures

d’hygiène permettent de limiter le
risque de contamination des visiteurs

en élevage. 

Accueil 

à la ferme 

Prévenir 
les maladies

transmissibles 
à l’homme

Quelques précautions 
à prendre

Sécuriser le parcours de visite : balisage, consignes
de sécurité claires, identifier les zones 

ou les objets interdits
Prévoir des mesures d’hygiène : proposer un point

de lavage des mains ou à défaut mettre à disposition
des visiteurs une solution hydro-alcoolique, fournir

des sur-bottes jetables, stocker le fumier à l’écart du
parcours emprunté par les visiteurs.

Gérer les animaux à risque : placer les animaux
malades dans une infirmerie non accessible aux

visiteurs. Lors d’avortements en série, faire
rechercher les causes par votre vétérinaire et arrêter

les visites dans l’attente de résultats favorables.

Les femmes enceintes sont particulièrement à risque s
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Traite

Equipement
exploitation

Hygiène

Transformation
fermière

Soins aux animaux

Contention

Allaitement
Nutrition

Filiale
commerciale

des GDS
Rhône-Alpes

spécialisé
en vente par

correspondance
notamment via

www.agrodirect.fr

Plus de 3000
produits 

référencés

09 74 50 85 85 
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L’ehrlichiose bovine est une maladie bactérienne trans-
mise par les tiques. Dans beaucoup de troupeaux conta-
minés, il n’y a pas de symptômes. Mais si les animaux
sont contaminés pour leur première fois, à une période
plus « sensible » ou « fragile » de leur vie, les effets sont
conséquents : fièvre supérieure à 40°C, chute de la pro-
duction laitière (pour les bovins laitiers), pneumonie et
parfois avortements. Sur quelques animaux, il peut aussi
être observé de gros paturons, mais ce signe caractéris-
tique ne se manifeste que rarement. L’ehrlichiose en-
traîne une baisse des défenses immunitaires (infection
des globules blancs) et peut donc également favoriser
l’apparition d’autres maladies (fièvre Q, piroplasmose...).

Un diagnostic nécessaire 
par analyse de sang
La suspicion repose sur le contexte épidémiologique :
saison, changement de pâturage, introduction d’animaux
ou regroupement dans une parcelle infestée sur laquelle
le troupeau « autochtone » ne présente pas de signes
d’ehrlichiose. Les symptômes étant peu spécifiques,
seules des analyses permettent un diagnostic avec cer-
titude. Dans les 3 premiers jours de la maladie, la détec-
tion directe de la bactérie peut se réaliser par PCR sur
le sang. Après une semaine d’évolution minimum, la sé-
rologie permet de mettre en évidence le « passage » de
la bactérie dans un effectif (animaux convalescents ou
vaches d’un lot ayant avorté).

Maîtriser les contacts
tiques/bovins
Le contrôle de la maladie est difficile et repose sur la
gestion des contacts entre les tiques et les bovins : 
- Dans les zones contaminées, il sera fait en sorte de

laisser les génisses se contaminer pour obtenir une
immunisation.

- En cas d’apparition de la maladie, la prévention en ur-
gence passera par le traitement de tout le lot avec un
produit efficace sur les tiques. Ensuite, ne seront trai-
tés que les animaux à risque, notamment les nouveaux
introduits. 

- Maintenir un niveau de pression infectieuse maîtrisable
par les défenses immunitaires demande une limitation
des contacts hôtes-vecteurs grâce à des mesures
agroenvironnementales : débroussaillage raisonné,
recul des clôtures électriques avec nettoyage des
zones entre la clôture et la haie ou le bois…

La lutte contre les tiques peut être nécessaire en ur-
gence, mais ne doit pas être systématique et utilisée
avec prudence, pour ne pas rompre l’équilibre. Toute
modification des milieux conduit à l’émergence et la ré-
surgence de la maladie. 

n Gaëtan Hamard n 

Aussi appelée « fièvre des pâturages »,
l’ehrlichiose est présente dans 
de nombreux départements et 

est également diagnostiquée 
chez l’homme sous le nom

« d’anaplasmose humaine ». 

Ehrlichiose bovine 

Une maladie
transmise 

par les tiques

Zoonose
En France, seuls quelques cas

d’anaplasmose ont été diagnostiqués chez
l’homme. La maladie se traduit par « un

syndrome grippal estival » et est aussi
transmise par les tiques.

Pâture en lisière de forêt à risque vis-à-vis des tiques s
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Décrite par Mortellaro en 1974, la dermatite digitée se
propage en France depuis les années 80. Provoquée par
plusieurs bactéries dont des spirochètes, elle s’exprime
dans sa forme « classique » à l’arrière du pied, entre les
2 talons et les ergots, par une lésion cutanée ronde, de
1 à 2 cm de diamètre, granuleuse « aspect fraise », dé-
pilée avec quelques poils hirsutes, et bordée d’un liseré
blanchâtre. A l’origine d’une boiterie aiguë et sévère, une
simple pression sur la lésion provoque une réaction de
douleur intense.

Une maladie facile à repérer
Dans des conditions favorables (sensibilité génétique,
station debout des vaches prolongée, humidité des sols,
zéro-pâturage, immunodépression), la maladie se déve-
loppe sous cette forme de façon rapide et par vagues
successives. La maladie est très invalidante, mais facile
à identifier. Les stratégies de traitement et de prévention
étant lourdes (pulvérisation, pédiluves…), la maîtrise des
facteurs de risque doit être abordée (parage, logement,
ventilation, conduite d’élevage, alimentation...). 

Des complications dues 
à différents facteurs
Des formes « atypiques » peuvent compliquer de légères
lésions du pied en boiteries sévères. Lorsque dans un
élevage le germe est présent mais que tous les facteurs
de risque ne sont pas réunis (race moins sensible, pâtu-
rage, pieds secs…), la maladie ne se déclare qu’en pro-
fitant de situations favorables. On l’observe alors sous
forme de complication d’une limace, d’un décollement

de ligne blanche, d’une cerise, d’un ulcère de la sole,
etc… 
Ces formes, de plus en plus fréquemment observées,
rendent le traitement de la boiterie plus complexe. Il doit
nécessairement associer un parage et un traitement an-
tibiotique local (les traitements antibiotiques injectables
ne sont pas efficaces). C’est pourquoi connaître son sta-
tut vis-à-vis de la maladie de Mortellaro est indispensa-
ble pour mieux appréhender ses problèmes de boiteries
ou faire d’autant plus attention aux introductions si l’on
a la chance d’être indemne.
L’identification des lésions ne peut être effectuée qu’en
levant les pieds, soit par le pareur ou le vétérinaire, soit
après avoir suivi une formation adéquate.

n Sébastien Léger, docteur vétérinaire n 

La dermatite digitée n’épargne
aucunes races. Connaître son statut

vis-à-vis de cette maladie permet
d’éviter de l’introduire ou de mieux

prévenir et soigner 
les boiteries. 

Boiteries bovins 

La maladie de
Mortellaro

Lever le pied pour identifier les lésions s

Lésion aigue s
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Tout détenteur d’équidé se doit de tenir un registre d’éle-
vage, quel que soit le nombre d’animaux présents et leur
utilisation et ce, même si les équidés dont il a la charge
sont écartés de la chaîne alimentaire. L’arrêté du 5 juin
2000 "fixe les modalités selon lesquelles doit être tenu
un registre d’élevage [...] pour tous les animaux des es-
pèces dont la chair ou les produits sont susceptibles
d’être cédés en vue de la consommation". Cela concerne
donc les espèces chevalines, asines et leurs croisements
car leur chair peut être consommée par l’homme. Ce do-
cument doit être conservé pendant cinq ans. 

Son utilité
Le registre d’élevage comporte plusieurs chapitres per-
mettant de synthétiser les informations essentielles re-
latives au lieu de détention, de suivre les mouvements
des équidés, les soins et l’entretien qui leur sont appor-
tés, et de tracer les interventions vétérinaires (médica-
tion).
- Fiche synthétique des caractéristiques de l’exploitation

et de son encadrement zootechnique, sanitaire et mé-
dical, établie pour chaque espèce d’animaux

- Suivi chronologique des mouvements des animaux
- Suivi chronologique de l’entretien des animaux, des

soins apportés et des interventions vétérinaires

Un outil d’enquête
En cas d’épidémie, les autorités sanitaires peuvent alors
recenser les équidés présents sur le lieu ainsi que leurs
mouvements. En identifiant les chevaux en contact avec
l’individu malade, des mesures sanitaires peuvent être
mises en place afin de limiter la contagion et d’informer

les personnes concernées des précautions sanitaires à
mettre en œuvre.

Un outil de suivi de la santé
Le registre d’élevage est la mémoire de la santé de tous
les équidés hébergés sur l’exploitation.
C’est sur cet historique que s’appuiera le vétérinaire
pour faire son bilan sanitaire d’élevage en dégageant les
pathologies majeures ou les plus fréquentes dans l’éta-
blissement, puis en mettant en place des actions de maî-
trise de ces pathologies formalisées dans des protocoles
de soin.
Au-delà de l’aspect réglementaire, le registre d’élevage
est un outil à part entière dans la gestion de la santé des
équins.

n Carole Bonnier n 

Le registre d’élevage est utile pour le
suivi sanitaire des équins. 

C'est un élément essentiel dans la
connaissance de leurs mouvements. 

Règlementation
équine 

Le registre
d’élevage

Qu’appelle t’on 
un détenteur d'équidés ?

Toute personne physique ou morale qui a la
garde des équidés, à titre permanent ou
temporaire. Ce détenteur peut être aussi

bien un particulier qu'un professionnel et ne
doit pas être confondu avec le propriétaire

des chevaux détenus. 

Un outil complet pour la gestion du sanitaire s
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UNE PROTECTION
COMPLÈTE ET PERSONNALISÉE

JE SÉCURISE

MON EXPLOITATION
L’ACTIVITÉ DE

Céréaliers, éleveurs, viticulteurs... Le contrat Référence prend en 
compte les spécificités et les risques de votre filière. Vous bénéficiez 
d’une couverture personnalisée de vos biens agricoles, de votre 
responsabilité civile et de vos pertes d’exploitation. Contactez un 
conseiller dédié pour un diagnostic sur mesure et gratuit.

Assurance Référence  
à retrouver sur groupama-agri.fr

Pour les conditions et limites des garanties, se reporter au contrat.

Groupama Rhône-Alpes Auvergne - Caisse régionale d’Assurances Mutuelles Agricoles de Rhône-Alpes Auvergne - 50 rue de Saint-Cyr -  
69251 Lyon cedex 09 - 779  838  366  RCS Lyon - Entreprise régie par le Code des Assurances et soumise à l’Autorité de Contrôle Prudentiel et  
de Résolution - 61 rue Taitbout - 75009 Paris.- Document et visuels non contractuels - Crédits photos : Shutterstock et Getty Images - 07-16
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Devenue un enjeu de santé publique, l’antibiorésistance
fait l’objet depuis 2012 d’un plan d’action du ministère
de l’agriculture nommé « Ecoantibio 2017 ». Son objec-
tif : une réduction de 25 % de la consommation d’anti-
biotiques sur 5 ans. En la matière, la production porcine
est donc bonne élève !

Qu’on en juge, 
textes à l’appui ! 
Octobre 2014, l’Anses, conclut que l’exposition des porcs
aux antibiotiques a diminué de 27,7 % sur les 5 dernières
années, la tendance s’infléchissant légèrement (-4 %)
par rapport au rythme stupéfiant ( - 9 %)  des 3 années
précédentes. Elle annonce dans le même temps que la
résistance aux antibiotiques s’est amoindrie, notamment
pour la colistine !

L’Esvac européen place la France, toutes espèces
confondues, sur la deuxième marche du podium de la
déflation des consommations anti-microbiennes pour la
période 2010-2012. 
Les progrès affichés se poursuivent et les efforts sont
maintenus, voire renforcés. Sur le germe E.Coli, repré-
sentant la majorité des demandes d’antibiogrammes, la
sensibilité à l’amoxicilline est stable : 43 % des E.Coli y
sont sensibles, tous animaux et toutes pathologies
confondus, souligne le Resapath dans son bilan de 2014
( 39 % en pathologie digestive du porcelet). 

La sensibilité à l’association amixicilline-acide clavula-
nique affiche, elle, une progression plus marquée  : 
+ 16 points depuis 2006, à 86 %.

Les niveaux de sensibilité d’E.Coli à la tétracycline, à
l’association triméthoprime-sulfamides restent les
moins élevés (< 50 %) tout en présentant, toutefois, une
progression significative.

Quant aux quinolones, leur résistance est en faible re-
trait mais reste significative. A noter : la résistance à la
gentamicine est globalement à la hausse, pour autant,
la légère diminution amorcée en 2013 se poursuit 
(- 5 points entre 2012 et 2014), note le Résapath.

En ce qui concerne plus particulièrement les céphalos-
porines de 3ème et 4ème générations, l’exposition des porcs
a diminué de 36,8 % entre 2013 et 2014. Au total, entre
2010 et 2014, cette exposition a diminué de 78,2 % grâce
à l’initiative de notre filière porcine pour une restriction
volontaire de l’utilisation de  ces molécules. 
Cette prise de conscience de la problématique de l’anti-
biorésistance a pu se mettre en place grâce aux chan-
gements des pratiques des éleveurs et des
professionnels de la santé animale. Seule une remise en
cause permanente permet de progresser. 

n Cécile Michon n 

Tous les indicateurs et les enquêtes
l’attestent, la prescription 

des antibiotiques sort du champ 
de l’utilisation systématique. Les

bonnes pratiques adoptées par les
éleveurs et leurs conseils vétérinaires

portent leurs fruits. 

Production porcine 

Usage des
antibiotiques :

l’ère de la sortie
-27 % d’utilisation d’antibiotiques sur les 5 dernières années en France s
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Désormais, tout détenteur de volailles doit définir un
plan de biosécurité pour l'ensemble de son exploitation. 

Ce plan doit comprendre :
- un plan de circulation qui délimite le site d'élevage, les

unités de production, les zones de stationnement, le
sens de circulation,

- un registre du personnel en précisant leurs fonctions ;
seules les personnes indispensables à l'exploitation
peuvent entrer dans les unités de production,

- un plan de gestion des flux qui définit dans le temps et
l'espace un circuit entrant et un circuit sortant des ani-
maux, du matériel, des intrants...,

- un plan de nettoyage, désinfection et vide sanitaire du
matériel, des équipements, des bâtiments et des par-
cours,

- un plan de traçabilité des épandages,
- un plan de lutte contre les nuisibles,
- une traçabilité des interventions,
- les bons de livraison d'aliments et les bons d'enlève-

ment des cadavres,
- une traçabilité par unité de production,
- un plan d'autocontrôle sur la mise en œuvre de ce plan

de biosécurité.

Quelques définitions
On entend par unité de production, toute ou partie de
l’exploitation complètement indépendante de toutes les
autres unités de production du même établissement en
ce qui concerne sa localisation et les activités routinières
de gestion des animaux. Concrètement, chaque unité est
clairement délimitée des autres, l'entrée se fait par un

sas sanitaire, le matériel doit être nettoyé et désinfecté
entre chaque unité de production, les animaux ne doivent
pas passer d'une unité de production à une autre.

La conduite en bande unique devient obligatoire au sein
de chaque unité de production. Une bande unique cor-
respond à un lot de même espèce, sans mélange de pal-
mipèdes avec une autre espèce, à un stade physiologique
homogène et introduit sur une même période au sein
d'une unité de production, après un vide sanitaire.

Une formation obligatoire
Les détenteurs de volailles, ainsi que le personnel d'ex-
ploitation, devront également avoir suivi une formation
aux bonnes pratiques d'hygiène et aux règles de biosé-
curité. Suite à cela, les stagiaires recevront une attesta-
tion de formation qui devra être intégrée au plan de
biosécurité de l'élevage.

n Aurore Tosti n 

L'arrêté ministériel de février 2016,
relatif aux mesures de biosécurité en

élevage de volailles est applicable
depuis le 1er juillet 2016. 

Volailles 

Biosécurité :
ce qu'implique

le nouvel
arrêté

Les parcours font partie intégrante du plan de biosécurité s
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+ d’infos
Contactez votre GDS 

pour connaître les dates de formation.
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L'action sanitaire ensemble

Visites jeunes installés

Programme de lutte BVD

Travail sur la besnoisiose

Statuts sanitaires petits ruminants

Plan de lutte contre varroa (apiculture) 

Sécurité sanitaire des laits

Formations éleveurs

P. 36&37

P. 32&33

P. 30&31

P. 26&27

P. 28&29

P. 34

P. 35
s 

Les programmes sanitaires
communs
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L’installation est une période clé au 
niveau sanitaire car il y a souvent des
achats d’animaux ou des regroupe-
ments de cheptels. Si toutes les précau-
tions ne sont pas prises lors de ces
introductions, un problème sanitaire
peut vite arriver et fragiliser voire met-
tre en péril l’exploitation nouvellement
créée. Les jeunes sont souvent les 
victimes de cette période sanitaire cru-
ciale, et les GDS constatent malheureu-
sement qu’ils constituent une part
importante des dossiers « caisse coups
durs ».  
Face à ce constat, les GDS de Rhône-
Alpes ont engagé une réflexion qui a
abouti à la mise en place de la « visite
jeune installé ». Cette visite permet de
faire un état des lieux des pratiques sanitaires depuis
l’installation.

Construire une relation
durable
Cette visite a tout d’abord pour objectif de mieux connai-
tre le jeune installé pour mieux répondre à ses besoins.
Le but est de contribuer à la réussite de son installation
en étudiant avec lui les éventuels facteurs de risques sa-
nitaires, tels que la constitution et/ou l’agrandissement
du troupeau, l’utilisation de nouveaux équipements, les
nouveaux bâtiments… Enfin, le GDS ambitionne de fixer
des bases saines avec le jeune pour gérer le sanitaire,
en étant toujours en lien avec les obligations réglemen-
taires.

Bien préparer sa visite
En amont de la visite, un document de préparation est
envoyé. Il s’agit d’un guide de visite qui va aider en
quelques minutes à préparer la venue du technicien ou

du vétérinaire du GDS. Cette préparation permet de fa-
ciliter les échanges et d’apporter les premiers éléments
de réflexion et de réponses aux questions posées.

Déroulement de la visite
La visite est gratuite et dure environ deux heures. Elle se
déroule sur l’exploitation et est basée sur un échange
par rapport aux questions et aux attentes. Un état des
lieux des pratiques sanitaires est effectué, puis des
pistes de réflexion peuvent être engagées sur les éven-
tuelles améliorations à apporter. En fin de visite, un
compte-rendu est réalisé afin de récapituler les points
qui ont retenu l’attention (points forts et points à
risques). 
Un calendrier de mise en œuvre pourra donc être mis en
place avec les actions à engager dans les mois à venir.
Le jeune est orienté si besoin vers les partenaires les
plus adaptés à la situation (vétérinaire, techniciens
conseillers spécialisés…).

n Gaëtan Hamard n

Le GDS propose une visite afin de se prémunir des risques sanitaires et ainsi
contribuer à la réussite d’une installation. 

Installation 

Nouveaux installés une visite
sanitaire sur mesure

Créer son troupeau en toute sécurité s 
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Comment se déroule cette visite? 
La visite se déroule sur rendez-vous sur
l'exploitation afin de pouvoir faire le tour
des bâtiments pendant une durée de 1h30
à 2 heures. Cette visite est en fait une dis-
cussion au fil de la visite des bâtiments.
L'éleveur nous présente son exploitation et
la partie cheptel, ainsi que ses objectifs.
Notre but est de repérer un éventuel besoin
lors de la phase post installation. Il n'est
bien entendu pas question de résoudre un
problème spécifique, mais de faire évoquer
à l'éleveur ses problématiques sanitaires.
Quel est votre rôle dans cette visite? 
Cette visite est rarement pour nous un pre-
mier contact avec l'éleveur mais c'est l'oc-
casion de ne pas y aller pour soigner un ou
plusieurs animaux malades. J'essaye tou-
jours de les faire parler de leurs objectifs,
ce qu’ils attendent de leur exploitation et de
leur cheptel. Cela permet d'adapter l'offre
de services à leur demande et à leur besoin.
Conseillez-vous cette visite aux jeunes
installés de votre clientèle? 
Oui, en leur expliquant que c'est l'occasion
pour eux d'avoir sous la main leur vétéri-
naire et le technicien du GDS dans une si-
tuation autre qu'une situation d'urgence ou
d'animal malade. Cela permet d'avoir plus
de sérénité dans la discussion. Mais ce
n'est pas à cette occasion que l’on va faire
une visite de traite ou solutionner un pro-
blème de diarrhée de veau. Et cette visite
est gratuite en plus! 
Que pensez-vous de l'action visite jeunes
installés? 
Cette action est bénéfique; elle permet éga-
lement de renforcer les liens entre le GDS
et les vétérinaires, et de montrer aux éle-
veurs qu'on est là pour travailler ensemble
et pour eux, ce qui est plutôt bien perçu en
ces temps de conjoncture difficile.

n Propos recueillis par Carole Bonnier n

Programmes
sanitaires communs

Questions à K. HAURAY, 
vétérinaire dans l’Ain et
présidente du GTV de l’Ain

Connaissiez-vous le GDS et ses actions avant la visite ?
Oui j’avais une vague connaissance du GDS. Je savais qu’il propo-
sait des services tels que le parage ou des formations. Par contre
je ne connaissais pas la visite Jeunes installés. Lorsque le techni-
cien du GDS m’a proposé cette visite gratuite avec le vétérinaire
en m’expliquant que nous allions faire un point sur le sanitaire de
l’exploitation, je n’ai pas hésité. 
Comment s’est déroulée cette visite et que vous a-t-elle ap-
porté ?
La visite avec le technicien du GDS et notre vétérinaire a duré entre
2 et 3 heures. Nous avons effectué le tour de l’exploitation et j’ai
pu exprimer les problèmes sanitaires qui nous préoccupaient
alors. A l’époque, nous avions des problèmes de cellules sur le
troupeau (changement de bâtiment) et des soucis de diarrhées sur
les veaux dues à la BVD. Cette visite nous a permis d’échanger
plus facilement sur nos problèmes sanitaires et d’avoir une autre
vision de la relation éleveur/vétérinaire et éleveur/technicien.
Nous n’osions pas forcément appeler le vétérinaire si nous avions
des questions. Nous les sollicitons maintenant plus facilement si
nous avons besoin d’un conseil sanitaire. Suite à cette visite, des
actions ont été mises en place sur l’exploitation.
Conseilleriez-vous cette visite à d’autres jeunes installés ?
Oui car cette visite est un moment privilégié pour des échanges et
des réflexions sur notre installation et le sanitaire. Elle permet de

renforcer les liens
avec le vétérinaire
et le technicien du
GDS. 

n Propos recueillis par
Carole Bonnier n

Témoignage

Visite jeunes installés
Témoignage d’Élodie Richonnier, installée avec
son compagnon dans l’Ain depuis janvier 2014,
sur une exploitation laitière hors cadre familiale
en AOC comté, cultures et veaux de boucherie
en intégration. 

E. Richonnier, la visite permet un s
échange privilégié 
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Les constats
En 2013, le Bureau de GDS Rhône-Alpes faisait plusieurs
constats : le virus circule toujours, avec 50% des éle-
vages encore régulièrement séropositifs ; un élevage as-
sainit se recontamine en moyenne dans les 5 années qui
suivent ; les pertes économiques sont plus importantes
qu’avant en lien avec l’agrandissement des troupeaux. 
D’autres pays et régions ont déjà mis en place des pro-
grammes collectifs de lutte. La Suisse a pratiquement
terminé l’éradication, l’Allemagne, l’Irlande, la Belgique
et les Pays-Bas s’y engagent.  

Un plan en quatre mesures
Devant ces constats, le conseil d’administration de GDS
Rhône-Alpes lance en 2016, en partenariat avec les GTV
Rhône-Alpes (Groupements Techniques Vétérinaires) un
plan de lutte dont les lignes directrices sont les sui-
vantes : prévenir plutôt que guérir ; protéger les éle-
vages ; contrôler la circulation du virus et faire baisser
la pression virale ; le tout de façon collective.
Le contrôle à l’introduction :
Actuellement, seuls 18% des animaux introduits dans les
élevages de Rhône Alpes sont contrôlés en BVD. Il faut
protéger les élevages. Le contrôle à l’introduction de-
vient obligatoire pour tous.

La garantie non IPI 
Lorsqu’un animal sort de son exploitation il ne doit pas
représenter un danger pour les autres, ni pouvoir être
contaminé. Jusqu’à présent seulement quatre départe-
ments exigeaient la garantie non-IPI. Cette garantie de-
vient obligatoire pour tous les rassemblements,
transhumances et pensions.

La surveillance 
Une circulation virale doit être repérée rapidement pour
réagir le plus vite possible. Les élevages laitiers seront

désormais systématiquement surveillés dans le lait de
tank tous les 5 mois. Les élevages allaitants peuvent
réaliser partout en Rhône-Alpes des sondages annuels
sur les jeunes génisses sentinelles. Les boucles auricu-
laires sur les veaux naissants sont disponibles dans tous
les GDS. 

L’élimination des IPI
En cas de contamination, l’éleveur sera aidé pour sortir
les IPI de son cheptel. Les plans d’assainissement sont
proposés à tous les éleveurs de Rhône-Alpes. Les ani-
maux non IPI sont garantis par tous les GDS via des cer-
tificats envoyés individuellement aux éleveurs. Les IPI
découverts lors des introductions doivent être éliminés.
La Caisse Régionale de Solidarité Santé Animale consti-
tuée par les éleveurs viendra compenser cette perte
(sous certaines conditions) ainsi que les frais d’analyse
de re-contrôle.

La vaccination
Il faut noter aussi que la vaccination est un outil de pro-
tection individuelle contre la BVD qui peut être très utile
et complémentaire aux mesures collectives dans cer-
tains contextes et dont la mise en œuvre convient d’être
réfléchie entre l’éleveur et son vétérinaire. 

n Sabine Patricot n

Les GDS de Rhône-Alpes font évoluer leur stratégie sur la BVD : 
de l’assainissement individuel à un plan de lutte collectif

BVD

Un plan de lutte collectif 
pour Rhône-Alpes
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Vous avez suivi un élevage qui a subi la BVD, com-

ment avez-vous appréhendé la situation ?

La découverte de la maladie et les premières actions
se sont déroulées de façon très pragmatique : l’éle-
veur m’a appelé dans l’été 2012 pour plâtrer un veau.
Il s’agissait d’un animal chétif, pas du tout à l’image
du reste du troupeau composé de très belles bêtes,
bien soignées, bien suivies.  Dans la conversation,
l’éleveur évoque une vache qui a avorté quelques se-
maines avant. Il me fait aussi fouiller une autre vache
pleine avec des symptômes anormaux, notamment au
niveau du liquide amniotique. Je propose de réaliser
un test sur l’avorton : positif à la BVD… ! La machine
se met en route, on recherche l’ampleur de l’infection,
son origine, on met en place un plan BVD avec le GDS.
Finalement l’infection s’est révélée très importante :
sur un troupeau de veaux charolais de 85 têtes, il y a
eu 25 IPI sur les 51 seulement vivants au cours de cet
automne 2012, 12 vaches ont été éliminées et 3 gé-
nisses… Et nous avons vite trouvé l’origine de la conta-
mination qui s’est faite par contact avec des troupeaux
voisins.  

Qu’est ce qui a été le plus difficile dans cette expé-

rience ? 

Le plus dur se situe bien-sûr sur le plan humain. Cet
éleveur, qui était aussi un ami, a beaucoup  perdu en
quelques mois. Il suivait pourtant son troupeau de
façon très rigoureuse, à tous les niveaux, alimentaire,
sanitaire, bien-être animal…un éleveur à la pointe.
Pour la BVD, il réalisait un contrôle tous les ans sur
ses génisses avant la mise à l’herbe. Et cette année
2012, il est passé à travers : pas le temps, oubli… Une
fois la maladie découverte le plus dur est bien-sûr de-

vant : voir l’ampleur des dégâts et prendre les déci-
sions nécessaires. Et pour l’éleveur c’est prendre
aussi son mal en patience : attendre les résultats au
fur et à mesure, des décisions d’accompagnement qui
ne vont jamais assez vite dans les situations d’ur-
gence. C’est également un sentiment d’injustice, sur-
tout pour un éleveur qui se donne les moyens de gérer
son troupeau au mieux. Les vétérinaires sont parmi
les premiers interlocuteurs des éleveurs et nous
sommes souvent les destinataires des nombreux re-
proches des personnes en désarroi. Il faut savoir pren-
dre du recul et être prêts aussi à y laisser des plumes
humainement … les tensions peuvent être très fortes,
d’autant que dans cette situation, le moral de l’éleveur
est au plus bas. 

Qu'avez-vous retiré de cette expérience et quel

conseil donneriez-vous à d'autres ?

Je ne peux que conseiller aux éleveurs de suivre leur
troupeau : des tests annuels, la vaccination qui peut
s’ensuivre, et le contrôle obligatoire à l’introduction
qui est essentiel et que nous imposons depuis long-
temps dans notre clientèle. Les éleveurs se sentent
encore trop peu concernés par cette maladie qui selon
eux n’arrive encore qu’aux autres. Et puis il y a aussi
une sorte de nonchalance : les éleveurs gardent des
animaux infectés, et la maladie se propage par voisi-
nage… Ce facteur de propagation est très important
dans la Loire. Il faut donc toujours dépister, contrôler,
éliminer et vacciner, c’est indispensable ! Et continuer
à informer ! 

n Propos recueillis par Chantal Weber n

Témoignage

Suivi d’élevage
Alexandre Fauriat, vétérinaire au sein de la Clinique Delacroix à Boen (42) témoigne
du suivi d’un élevage en bovin viande infecté par la BVD au printemps 2012. Coté
vétérinaire, c’est aussi une expérience difficile…  

Programmes
sanitaires communs
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Être conscient du risque 
et savoir reconnaître 
la maladie 
Des foyers de besnoitiose sont connus dans près d’une
cinquantaine de départements français (dont tous ceux
de Rhône-Alpes) et la maladie ne cesse de se propager
par les mouvements d’animaux (achats et rassemble-
ments). La contamination peut aussi se faire par voisi-
nage même si ce n’est pas la voie privilégiée
d’introduction dans un troupeau. Le risque est donc bien
réel pour tous les éleveurs de notre région, car il s’agit
d’une maladie de cheptel et non de zone géographique.
Les symptômes sont peu spécifiques. Après contamina-
tion du bovin, la période d’incubation dure 1 semaine en-
viron et on observe 3 phases :
1 - Une phase fébrile : forte fièvre, essoufflement, écou-
lements clairs aux nez et aux yeux. Le bovins s’isole, ne
mange plus,
2 - Une phase d’oedèmes pendant 1 à 2 semaines : les
oedèmes se forment sous la peau devenue chaude et
douloureuse (chanfrein, auge, membres, mamelle…),
avec parfois des crevasses aux plis des articulations,
3 - Une phase de dépilation et de sclérodermie : épais-
sissement marqué de la peau (tête, encolure, intérieur
des cuisses, aspect peau d’éléphant…) pas de déman-
geaison.

Connaître le statut 
de son troupeau 
La besnoitiose est une maladie parasitaire qui est 
introduite dans un troupeau le plus souvent par un ani-
mal apparemment sain (achat), ou lors de rassemble-
ments d’animaux (estives et transhumances collectives
en particulier) par piqûres d’insectes qui propagent la
maladie d’un bovin positif aux bovins immédiatement
voisins.
Il n’existe actuellement ni vaccin ni traitement curatif
des animaux atteints. De plus les premiers cas cliniques
apparaissent souvent lorsque le troupeau est déjà assez
fortement contaminé. Les éleveurs ont donc tout intérêt
à connaître le statut de leur cheptel en pratiquant une

Besnoitiose bovine 

Des éleveurs touc
Combattre une maladie émergente sans va

Témoignage
Environ 200 vaches laitières de 5 élevages
différents montent chaque année sur cet
alpage de Savoie. Le responsable
témoigne d’une situation qui dure depuis
plusieurs saisons.

En 2015, des cas cliniques de besnoitiose ont été dé-
couverts sur votre alpage, comment avez-vous réagi ?
Avec le vétérinaire, nous avons contacté le GDS et fait
analyser les 200 vaches de l’alpage. Résultat  : 23%
étaient séropositives !
Tous les éleveurs du groupement, d’un commun accord,
ont décidé de s’engager dans le plan besnoitiose, avec
pour objectif de ne pas remonter cette maladie à la pro-
chaine saison d’alpage.
A votre avis, le choix d’un assainissement a-t-il été 
efficace ?
Personnellement oui, même si l’abattage de 34 des 
100 vaches laitières du cheptel a de lourdes consé-
quences, je ne voulais pas garder un seul animal positif
au risque de contaminer les autres élevages de l’al-
page.
Pourtant en 2016, des bovins malades et positifs ont
de nouveau été détectés, comment l’expliquez-vous ?
Un manque de rigueur général. Toutes les analyses des
vaches avaient bien été faites avant la montée, mais la
vérification des résultats n’a pas été suffisante pour
éviter qu’une vache positive ne monte. La besnoitiose
est un problème collectif : il suffit qu'une vache positive
monte sur l'alpage pour que tous les troupeaux soient
atteints. La réussite d'un assainissement collectif re-
pose donc sur la rigueur du suivi des analyses, la com-
munication entre éleveurs et l'implication de tous.

n Témoignage recueilli par Meggane Barban   n

Bovin atteint de besnoitiose en phase fébrile s 
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chés se sont mobilisés pour lutter
ccin et sans traitement curatif pour guérir le bovin, c’est possible !

La besnoitiose a été découverte en
avril 2008 (cas clinique) avec 10 cas
cliniques en été 2008 et 7 en 2009.
L’exploitation s’est inscrite en 2009
au groupe expérimental proposé
par le GDS au cours des assem-
blées de secteur. Les premières
analyses sur tous les bovins de plus
de 6 mois ont été faites au prin-
temps 2010 (39 bovins positifs sur
100).
En 2010 et 2011, une protection in-
secticide importante a été faite sur
les génisses (butox pour on sur le
dos plus pulvérisation sur les pattes
répétée sur la période estivale).
Cette technique s’est avérée coû-
teuse, gourmande en temps, et

d’une efficacité limitée.
Au printemps 2012, la décision est
prise de constituer un lot de vaches
négatives et un lot de positives pour
préserver le pré troupeau « en at-
tendant un éventuel vaccin » ; seu-
lement 6 vaches sur 60 sont
séronégatives. Chaque année les
génisses de renouvellement et les
vaches négatives sont testées, et un
réallotement est fait. La gestion du
pâturage est réorganisée : redécou-
page des parcs, éloignement des
voisins positifs, points d’eau...Le
plus dur est l’hivernage : les 2 lots
sont dans le même bâtiment. 
Les réformes sont gérées en tenant
compte du niveau génétique du

troupeau et pas seulement de la
besnoitiose.
Avec la conduite en lots : le temps
passé est plus faible (pas de temps
de surveillance sur les positives), 55
vaches sur 80 sont négatives en
2016, l’éradication des dernières
bêtes séropositives est envisagée
pour 2018.
Cédric insiste : chaque éleveur doit
connaître le statut de son troupeau
donc analyser, et élaborer sa stra-
tégie de lutte. Alloter c’est possible
et permet d’éradiquer. 

n Témoignage recueilli 
par Christian Boulon n

Témoignage

Objectif : éradication de la maladie
Cédric Guilhon conduit en lot son troupeau d’allaitantes et vise une éradication
progressive de la maladie.

sérologie de l’ensemble des bovins de plus de 6 mois.
Cela leur permet de mettre en place une stratégie de
lutte  adaptée, sachant que plus on laisse la maladie
s’installer dans le troupeau plus la gestion est difficile.

Choisir une stratégie 
de lutte qui a fait preuve
d’efficacité 
Si le cheptel est sain, évaluer les risques de contamina-
tion et se protéger en contrôlant les introductions et en
participant uniquement à des rassemblements d’ani-

maux tous contrôlés séronégatifs.
- Éliminer les bovins positifs très rapidement s’ils sont

peu nombreux, et identifier la source de contamination
pour éviter toute récidive.

- Procéder à la mise en œuvre d’une stratégie d’éradi-
cation progressive en cas de forte infestation, par
exemple en élevage allaitant par la conduite en deux
lots avec séparation des positifs et des négatifs. Dans
tous les cas il faut éliminer rapidement les bovins ma-
lades (réservoirs très importants de parasites transmis
aux autres bovins par piqûres d’insectes)

Programmes
sanitaires communs
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Connaître le statut
sanitaire : une priorité !
L’analyse par sondage donne une bonne image de la si-
tuation sanitaire d’un troupeau ou d’un lot d’animaux au
regard des maladies. Les éleveurs des sections ovines
et caprines de GDS Rhône-Alpes ont choisi la fièvre Q, la
chlamydiose, la paratuberculose et le visna-maedi
(ovins) ou le CAEV (caprins).

Les résultats permettent à l’éleveur de définir des 
mesures préventives pour éviter l’apparition de cas cli-
niques. Ils permettent aussi d’apprécier la compatibilité
sanitaire avec d’autres troupeaux lors de rassemble-
ments de troupeaux, d’agrandissement ou de création
de cheptel.

Les enseignements 
des premiers bilans
sanitaires 
Près d’une centaine de statuts sanitaires ont été réalisés
par les éleveurs d’ovins et de caprins de Rhône-Alpes en
2015. Cela nous permet d’approcher d’une part la fré-
quence des maladies dans les troupeaux de Rhône-
Alpes, et d’autre part le nombre de maladies présentes
par troupeau.

Concernant la prévalence des maladies, les histo-
grammes de la page suivante montrent que :
- la paratuberculose dans les cheptels ovins-caprins de

Rhône-Alpes est fortement présente (60%)
- en élevage ovin, la chlamydiose est la maladie la plus

fréquemment rencontrée (70%), suivie de la visna-
maedi (60%)

- en élevage caprin, le CAEV domine (60%), suivi de près
par la fièvre Q (58%)

En ce qui concerne le nombre de maladies présentes
dans les troupeaux, les graphiques montrent également
que :
- 10% à 15% des troupeaux n’ont aucune des 4 maladies
- 15% à 20% n’ont qu’une maladie
- à l’opposé, 1/3 des troupeaux ovins et 15% des trou-

peaux caprins sont porteurs des 4 maladies.

Ces statistiques sont à relativiser en raison du faible
nombre de statuts réalisés.

La diversité des statuts observés démontre le caractère
prioritaire de cette démarche pour les échanges de pe-
tits ruminants et pour la gestion du troupeau. Par ail-
leurs, la recherche de statut sanitaire dans le cadre
d’une installation parait indispensable. 

Un appui spécifique 
de GDS Rhône-Alpes 
Cette action est jugée prioritaire par GDS Rhône-Alpes
qui apporte un soutien spécifique aux agriculteurs qui
s’engagent. Ainsi, la Caisse Régionale de Solidarité
Santé Animale prend en charge 50% du montant HT des
analyses (et de 100% pour les jeunes installés depuis
moins de 3 ans). Chaque GDS de la région propose cette
action aux éleveurs de petits ruminants et peut les aider
dans l’interprétation des résultats en lien avec le vétéri-
naire sanitaire du cheptel.
Cette action poursuit son développement en 2016.

n Benjamin Deltour, Christian Boulon n

Statuts sanitaires ovins caprins

Un premier bilan riche
d’enseignements

GDS Rhône-Alpes propose aux éleveurs de connaître le statut sanitaire pour
gérer leur troupeau, sécuriser les agrandissements et les créations de cheptels.
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Connaître les maladies de son troupeau pour mieux les gérer s

Les statistiques de l’année 2015
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Pourquoi 
pour un plan de surveillance ?
Aethina tumida, aussi appelé petit coléoptère de la ruche (PCR), est
un insecte ravageur des colonies d’Apis mellifera. La larve cause
d’importants dommages au cœur de la ruche. 

Suite à sa découverte dans le sud de l’Italie en septembre 2014, un
plan de surveillance est mis en place. Au printemps 2016, deux nou-
veaux foyers ont été détectés sur des nucléi sentinelles, indiquant
que l’infestation n’a toujours pas été éradiquée. 

D’après le Comité scientifique de l’EFSA2, le PCR pourrait survivre
dans tous les Etats membres de l’Union Européenne et se propager
rapidement. Devant l’ampleur de cette menace, la section apicole
de GDS Rhône-Alpes a mis en place un plan de surveillance, sou-
tenu par la DRAAF3.

Les objectifs du plan
Contrôler : Suite à la découverte des foyers italiens, l’objectif a été
de vérifier l’absence du PCR au niveau régional, par une campagne
de piégeage ciblée des ruchers,

Sensibiliser : l’information des apiculteurs sur le danger d’intro-
duction du PCR est fondamentale. Un important volet du plan est
donc axé sur la communication,

Détecter : le programme de surveillance s’oriente maintenant vers
la détection précoce de toute éventuelle introduction. Pour ceci, des
évolutions de la campagne de piégeage sont à l’étude.

n Prémila Constantin n 

1 Groupement de Défense Sanitaire
2 Autorité Européenne de Sécurité des Aliments 

3 Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt
4 Ministère de l’Agriculture de la Pêcherie et de l’Alimentation du Québec

Le risque d’introduction en France d’Aethina
tumida est réel. La section apicole de GDS1

Rhône-Alpes maintient la vigilance avec un plan
de surveillance régional.

Apiculture 

Aethina tumida :
agir précocement

Témoignage
Mickael Mage, ancien apiculteur

installé au Canada, a subi une
infestation de PCR.

Vous avez été touché par Aethina Tumida
lorsque vous étiez installé au Canada.
Comment cela s'est passé ?
J’avais mes ruches proches de la frontière
avec les USA, très concernés par le PCR. Le
MAPAQ a donc mis en place un réseau de
surveillance des ruches à risque. Des pièges
ont été installés sur ¼ de mes ruches et
c’est au moment d’un contrôle du MAPAQ4
qu’un PCR a été trouvé. 
Le MAPAQ a exceptionnellement procédé au
piégeage de toutes mes ruches sans des-
truction et au placement en quarantaine du
rucher infesté. J’ai perdu une bonne partie
de mon cheptel, de l’argent et du temps.
L’année d’après, j’ai revendu le cheptel qui
n’avait pas été infesté et j’ai arrêté cette ex-
ploitation, trop proche de la frontière. C’est
comme avoir une épée de Damoclès au-
dessus de la tête : on ne sait pas quand cela
va arriver ni dans quelle proportion.

Comment voyez-vous la situation euro-
péenne et plus particulièrement fran-
çaise ? 
Le problème est arrivé en Italie et malheu-
reusement je pense qu’on devra vivre avec
d’ici quelques années en France. Il faut faire
en sorte qu’il arrive le plus tard possible en
sécurisant les frontières et s’inspirant de ce
qui est fait au Canada et aux USA par exem-
ple. Il faut prendre les initiatives adéquates
et agir en amont (prévention, information...)

n Propos recueillis par Prémila Constantin n 

s Petit Coléoptère de la ruche adulte



Lait cru

Programme « Sécuriser 
les filières régionales au lait cru »
Organiser une veille sanitaire et réglementaire, collecter et diffuser de
l’information, pour sécuriser les filières régionales au lait cru. 
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Les acteurs des filières au lait cru ont mis en place de-
puis de nombreuses années des plans d’action leur per-
mettant de maîtriser les risques de développement de
germes pathogènes dans leurs fabrications.
Cependant, ces filières sont soumises à de fortes et
constantes pressions extérieures, exigences sanitaires
et réglementaires.

Pour résister à ces pressions, les filières régionales au
lait cru ont besoin d’anticiper afin de se prémunir
d’éventuelles crises ou, le cas échéant, d’être capables
de les affronter.
L’action « Sécuriser les filières régionales au lait cru »
a été mise en place suite à ces constats avec pour 
objectifs :
- de rester en veille sur les questions sanitaires et rè-

glementaires,
- de créer au niveau régional un groupe d’échanges, afin

de s’approprier l’information, et d’évaluer les inci-
dences pour les filières régionales au lait cru, 

- de relayer et diffuser l’information auprès de l’ensem-
ble des acteurs des filières régionales au lait cru et de
la filière laitière en général, afin de permettre aux dif-
férents acteurs d’adapter leurs pratiques et les plans
de maîtrise pour leurs produits.

Ce programme est financé par les CROF bovin lait et ca-
prin-ovin lait, et porté par GDS Rhône-Alpes.
En 2015, les travaux du groupe d’échanges se sont sur-
tout centrés sur la collecte d’informations sur les toxi-
infections alimentaires, la fréquence de détection des
différentes bactéries pathogènes dans les aliments et
notamment les fromages, tout en restant en veille sur
les évolutions en matière de résidus (antibiotiques et
vermifuges) et la réglementation sur l’étiquetage des
fromages.

En 2016, une plaquette sur l’utilisation de l’eau en atelier
de transformation laitière fermière sera diffusée aux ac-
teurs de la filière.

n Laurent Thomas n

Une journée 
pour la sécurité sanitaire

des laits en Rhône-Alpes
Le 1er décembre 2015, plus de 50 personnes 

ont participé à une journée sur le thème 
de la sécurité sanitaire des laits. S’enrichir grâce

à des échanges d’expériences, se confronter
entre acteurs, connaitre les dernières évolutions

réglementaires… telles ont été les raisons 
d’être de cette journée organisée 

par GDS Rhône-Alpes. 
Des démarches collectives, comme le programme

FlorAcQ ou le Pass Lait cru, aux études de cas
particuliers, en passant par des points de
réglementation évolutifs, la journée a été

rythmée par des interventions autour de ce
thème crucial pour l’avenir de certaines filières. 
D’autres thèmes ont également été abordés : la

problématique des STEC (Shiga Toxine
Escherichia Coli) et le programme de

surveillance des fromages en 2014, l’évolution
des délais d’attente de certains vermifuges, et

quelques statistiques sur les toxi-infections
alimentaires en France et en Europe.

Le programme FloracQ présenté s
par Françoise Monsallier

Programmes
sanitaires communs
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Formation

La formation sanitaire, 
un atout pour les éleveurs 
Les GDS proposent aux éleveurs un large panel de formations : de la plus
classique à la plus innovante, ils ont su s’adapter aux besoins et aux attentes. 

Depuis plusieurs années maintenant, la formation sani-
taire des éleveurs est devenue une des priorités dans la
plupart des GDS de Rhône-Alpes. Les présidents en sont
convaincus  : former c’est responsabiliser l’éleveur, 
l’aider à mieux maitriser son cheptel, et asseoir son sa-
voir-faire. La formation est devenue un élément indis-
pensable de la performance économique et technique
d’une exploitation. Et bien souvent, les éleveurs qui ont
investi du temps ne le regrettent pas. Ils en ressortent
enrichis et motivés. 

Des thématiques variées
Au cours de ces 5 dernières années les GDS de Rhône-
Alpes ont formé entre 350 et 550 éleveurs par an, sur un
panel de formation large. Il couvre la plupart des pro-
ductions : bovin, le plus souvent, mais aussi ovin, caprin,
apicole ou équin dans certains départements. On re-
trouve des formations plutôt « classiques » telles que
« Eleveur infirmier », ou « Santé du pied », des forma-
tions liées à l’actualité sanitaire comme «  BVD  » ou
« Besnoitiose », ou encore des formations plus larges
«  Moins et mieux de médicaments  », «  Ecoantibio  »,
« Ambiance bâtiment »… Des nouvelles formules basées
sur des échanges de pratiques entre éleveurs, sont aussi
proposées. Même si elles demandent souvent un inves-
tissement de plusieurs jours, elles sont très appréciées
des éleveurs. 

De nombreux partenariats
Les GDS Rhône-Alpes ont choisi de mutualiser leurs
compétences et leurs idées sur ce dossier, afin de pro-
poser dans chaque département un choix plus large et
de meilleure qualité. De nombreux partenariats ont
aussi pu être développés notamment avec les Groupe-
ments Techniques Vétérinaires de Rhône-Alpes, les
chambres d‘agriculture, les contrôles laitiers, pour don-
ner plus de cohérence aux éleveurs. 

n Chantal Weber n

2013 2014 2015

Nombre d’éleveurs formés 463 374 375

Nombre de jours de formations 83 jours 61 jours 60 jours

Quelques nouvelles  formations
proposées par les GDS

Examen du cheval malade,
Médecines alternatives,

Évaluer son statut sanitaire 
caprin…

Les maladies respiratoires 
des veaux,

Ambiance bâtiment 
et sanitaire…

Médicamenter efficace,
Luzerne et sanitaire,
Nouvelle approche 

du parasitisme,
Moins de médicaments…

La formation par l’échange, que du positif !  s
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Leptospirose, maladie de 
Lyme, fièvre Q, tuberculose, 
tularémie, mycoses… 

Professionnels de l’agriculture, 
signalez vos zoonoses  
(maladies infectieuses d’origine animale)
à l’équipe zoonosurveillance de votre MSA, 
- vous participerez à une meilleure connaissance, 
- vous recevrez des informations précises,  
-  il vous sera proposé des mesures de prévention spécifiques aux zoonoses en 

agriculture.

Le réseau de zoonosurveillance mis en place par la MSA associe médecins du travail, 
conseillers en prévention et professionnels de la santé animale et humaine.

Contacts :
MSA Alpes du Nord :  04 79 62 87 71  - sst.blf@alpesdunord.msa.fr
MSA Ain-Rhône :  04 74 45 99 90  - santesecuritetravail@ain-rhone.msa.fr
MSA Ardèche-Drôme-Loire :  04 75 75 68 67  - pole_sst.grprec@ardechedromeloire.msa.fr 

www.msa.fr
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MSA Auvergne : 04 73 43 76 54 - sstpreventeurs.grpint@auvergne.msa.fr

Pour quelles raisons avez-vous suivi
ce stage ?
Quasiment tous les veaux prenaient
la diarrhée à 8 jours. Une année, nous
avons perdu une quinzaine de veaux
sur 70 vêlages. Nous avions vacciné
les vaches à une période contre les
diarrhées des veaux, mais nous
n’avions pas eu d’amélioration, alors
nous avions arrêté.

Les conseils du formateur étaient
en grande partie axés autour de
l’alimentation des vaches taries. Les
avez-vous appliqués  et de quelle
manière ?
Nous avons pris conscience que la
préparation au vêlage était la base
d’une bonne lactation.
Auparavant, nos taries étaient dans
un lot à part, nourries avec de l’enru-

banné ou au pâturage. Nous les ren-
trions dans le troupeau laitier à la
date du terme. C’était quelque chose
d’assez simple et ça nous semblait
apporter une préparation suffisante
en terme de transition alimentaire.
Régis Rupert, le formateur, nous a
expliqué qu’elles manquaient de pré-
paration : elles étaient en acétonémie
déjà avant le vêlage. Aujourd’hui, les
taries sont ramenées 3 semaines
avant vêlage et 1 mois pour les gé-
nisses prêtes pour les préparer au
vêlage. Elles sont logées dans un
petit pré proche de l’exploitation avec
10 Kg de maïs ensilage, foin, sel à vo-
lonté et un seau à lécher de minéral.
L’hiver, elles reçoivent 1/3 de la ra-
tion des laitières. Elles vêlent à part
du troupeau et sont rentrées avec
celui-ci après vêlage.

Et sur les veaux, qu’avez-vous
changé ?
Nous avions l’habitude de nous limi-
ter à deux litres par buvée. Les diar-
rhées étant une crainte permanente.
Aujourd’hui, nous trayons systémati-
quement trois litres. Nous les faisons
boire au biberon, et ce qu’ils ne pren-
nent pas, nous le donnons à la sonde.

Qu’envisagez-vous à l’avenir ?
Les veaux nous paraissent plus cos-
tauds et ne prennent plus la diarrhée.
Nous verrons aussi comment pro-
gresser encore pour la préparation
des vaches taries car cela est primor-
dial pour avoir des vaches en bonne
santé après vêlage et des veaux en
pleine forme.

n Propos recueillis par Laurent Thomas n 

Programmes
sanitaires communs

Témoignage
Samuel Laurent, éleveur laitier installé en Gaec à Ancy dans le 
Rhône suite à la formation « santé du veau et de la mère autour du vêlage ».



Présentation du cas
Depuis plusieurs années (3 ou 4 ans) l’élevage présente petit à petit
une dégradation des résultats de reproduction et une mortalité
d’agneaux importante. 

Dégradation des résultats de reproduction : l’élevage présente une
diminution du nombre de brebis pleines, des retards aux venues en
chaleur, malgré des traitements hormonaux (éponges, MELO-
VINE®) et des traitements plus « naturels » (utilisation de béliers
vasectomisés). 

Des avortements sont aussi apparus avec une origine multifacto-
rielle où les traitements classiques semblent là aussi peu efficaces.  
Mortalité des agneaux : Là aussi les résultats se sont dégradés, les
agneaux d’un à deux mois d’âge présentent des diarrhées, avec
mise en évidence de colibacilles et de cryptosporiodiose, qui sont
difficilement curables et entrainent de nombreuses pertes et des
non valeurs économiques. 

Agnelage automne 2015 : Au cours de l’agnelage 2015, un certain
nombre d’agneaux sont nés poilus et malingres. Une recherche
Border a été effectués sur 10 agneaux avec une clinique révélatrice
(poilus, dos vouté, tache brune dans le cou). Ces analyses se sont
toutes révélées positives. Les agneaux étaient des IPI. Ainsi la Bor-
der circule dans l’élevage. Les mères de ces agneaux avaient entre
2 et 4 ans. La circulation est donc récente. 

Les IPI
Les fœtus contaminés dans les 80 premiers jours de gestation, s’ils
ne meurent pas suite à l’infection, ne réussissent pas à éliminer le
virus. A ce stade en effet, leur système immunitaire n’est pas encore
mature et ils considèrent ce virus comme leur appartenant. 
Ne pouvant pas élaborer de défenses immunitaires pour éliminer

La Border Disease peut parfois créer des
problèmes importants dans un élevage et n’est
pas toujours facile à détecter. Exemple dans un

élevage de la région PACA.

En région Paca 

Enquête Border
Disease 
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ce virus, ils en restent porteurs à vie. On les appelle des
« Infectés Permanents Immunotolérants » ou « IPI ». 
Après leur naissance, ils deviennent la principale source
de contamination du troupeau où ils entretiennent la cir-
culation du virus : ce sont des bombes à virus. Attention,
ces animaux sont viropositifs mais restent séronégatifs.

Recherches de l’origine 
de la contamination
L’élevage est transhumant et achète ses béliers. Nous
nous sommes tout d’abord intéressés au haras de bé-
liers.
Une analyse sur les béliers a été effectuée. Tout d’abord
une recherche sérologique pour connaitre l’immunité
des béliers, ainsi sur 38 béliers analysés, 24 étaient po-
sitifs et 14 négatifs : certains béliers ont été en contact
avec le virus.  Sur ces béliers une recherche virale a été
effectuée pour savoir s’il y avait des animaux virémiques
transitoires (porteurs du virus, mais en cours d’acquisi-
tion d’immunité) ou des IPI (excréteurs de virus perma-
nents). Aucun des béliers n’étaient porteur du virus. 
Nous avons alors effectué une recherche exhaustive sur
tout le troupeau de femelles (1101 prises de sang) grâce
aux financements du Conseil Départemental. 
Les résultats sérologiques figurent dans le schéma qui
suit :

Résultats sérologiques

A partir de ces résultats, nous avons étudié tous les ani-
maux séronégatifs pour connaître leur statut viral : ainsi
4 animaux ont été trouvés IPI, 3 femelles nées en 2015
et une née en 2014. 

Programme de lutte 
mis en place dans l’élevage
Il n’existe aucun traitement pour les animaux IPI, ni pour
les femelles contaminées lors de la gestation. Seule la
vaccination est efficace.
Les 4 femelles IPI ont été éliminées rapidement. De plus,
ne connaissant pas l’origine de la contamination du trou-
peau et les mélanges d’animaux en estive, une vaccina-
tion a été proposée. Ainsi, tous les animaux séronégatifs
ou douteux ont été vaccinés.
Il n’existe pas de vaccin ovin, un vaccin bovin a été utilisé.
Pendant plusieurs années, la vaccination des agnelles
est indispensable. 
La mise en place de cette étude à l’échelle d’un troupeau
entier permet de connaître le statut de chaque animal.
Le nombre d’IPI était faible, mais permettait d’entretenir
la circulation du virus dans l’élevage. Aucun signe exté-
rieur ne permettait de distinguer un ovin adulte IPI d’un
ovin sain, seule l’analyse de laboratoire a permis le diag-
nostic.  

n L. Eon n

s

Douteux 2 %

Positifs 57 %
Négatifs 41 %
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La vaccination des truites est une pratique développée
pour lutter contre la yersiniose (Yersinia ruckeri) et la fu-
ronculose (Aeromonas salmonicida). Si elle présente un
coût en termes de main d’œuvre et d’achat du vaccin,
elle évite les mortalités, le surcoût lié aux traitements
vétérinaires, ainsi que les effets négatifs sur les poissons
par la perte de croissance. Dans la filière piscicole, l’uti-
lisation d’antibiotiques est finalement assez faible grâce
à ces bonnes pratiques sanitaires (rapport ANSES d’oc-
tobre 2015 sur les ventes de médicaments vétérinaires). 
Les conditions d’une bonne vaccination

La vaccination est donc une opération rentable, mais né-
cessite pour cela de réunir certaines conditions. Le bon
état de santé du poisson est un impératif, on ne vaccine
pas des individus malades. La limitation du stress contri-
bue à leur bonne santé et favorise la réponse immuni-
taire. De plus, le choix de la méthode vaccinale et la taille
des poissons doivent être en adéquation. Contre la 
yersiniose, nous vaccinerons les juvéniles de 3g par bal-
néation, puis le rappel à 20g se fera par injection intra-
péritonéale. Elle peut être réalisée par du personnel
formé ou grâce à des machines spécialement conçues à
cet effet.

Le lien vaccin/immunité
Enfin, la vaccination doit être réfléchie au regard du dé-
veloppement de l’immunité qui peut varier d’un vaccin à
l’autre. Il s’agit d’anticiper la période critique, au cours
de laquelle la pathologie est censée s’exprimer, pour
que les poissons soient prêts à se défendre. La protec-
tion n’étant pas définitive, la date de la vaccination doit

également être pensée pour permettre une couverture
complète de cette phase critique.

Le rôle du vétérinaire
La politique vaccinale doit être raisonnée avec le vétéri-
naire de l’entreprise qui définira le cadre d’intervention
du pisciculteur sachant que toute opération de traite-
ment vétérinaire sur le poisson doit être réalisée sous
sa tutelle. Il saura prescrire le bon médicament ou le bon
vaccin pour une utilisation optimale dans le respect du
bien-être animal, de la sécurité sanitaire et de la protec-
tion de l’environnement.

n Jean-Christophe Cormorèche - ADAPRA n

La vaccination doit être raisonnée en lien avec l’immunité s

La vaccination est une mesure
prophylactique à la disposition
des pisciculteurs pour réduire

l’impact de certaines pathologies
piscicoles.  

Elevage piscicole

Les vaccins 
au service de 
la prévention 

sanitaire 
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L’allaitement des chevrettes de renouvellement est une
étape capitale au sein d’un élevage. Un certain nombre
d’éleveurs utilisent du lait maternel soit parce qu’ils sont
engagé dans une démarche de qualité soit pour des rai-
sons économiques (valorisation du lait post-colostral)
Or, l’allaitement au lait maternel peut présenter un
risque sanitaire vis-à-vis d’agent infectieux, comme le
virus CAEV ou les mycoplasmes. Pour trouver une solu-
tion à cette problématique, un programme de recherche
sur les techniques d’allaitement des chevreaux a débuté
en 2016 pour une durée de quatre ans dans le cadre du
PEP caprin.

Identifier vos besoins 
pour proposer des
solutions adaptées
Dans la première étape du projet, le GDS de la Drôme a
mené une enquête auprès des éleveurs caprins de
Rhône-Alpes sur leurs pratiques d’allaitement. L‘objectif
de cette enquête est d’identifier les problématiques et
les questionnements des éleveurs en lien avec l’allaite-
ment de leurs chevreaux pour leur proposer des solu-
tions adaptées. Le résultat de cette enquête permettra
d’établir des références sur les pratiques d’allaitement
des éleveurs de Rhône-Alpes en ce qui concerne les vo-
lets économiques, de prévention sanitaire et d’organisa-
tion du travail. Des élevages intéressés pour faire
évoluer leurs pratiques d’allaitement seront également
identifiés au travers de l’enquête. Ils seront suivis par la
Chambre d’Agriculture durant l’année 2017 pour les ac-
compagner dans la mise en place de nouvelles pratiques
d’allaitement.

Des essais réalisés en ferme
expérimentale 
La ferme expérimentale du Pradel fait un essai sur 
l’utilisation de lait acidifié de chèvre pour nourrir les
chevreaux. Cet essai est basé sur la comparaison des
performances zootechniques de 3 lots de chevreaux
nourris soit au lait de chèvre acidifié soit au lait recons-
titué (2 laits différents). Un autre essai avec les mêmes
modalités est mené au lycée de St Genest Malifaux sur
l’utilisation de lait de vache acidifié. L’objectif de ces 
essais est de valider la faisabilité de ces techniques 
d’allaitement avec du lait acidifié et de voir leurs impacts
sur les performances zootechniques, l’organisation du
travail, et les impacts économiques et sanitaires. Paral-
lèlement à ces essais en ferme, des tests seront réalisés
en laboratoire dans le courant de l’année 2017 pour 
évaluer la survie des mycoplasmes et du virus CAEV au
cours de ce processus d'acidification. n

L’allaitement des cabris au lait
maternel peut présenter un risque

sanitaire. Le GDS a réalisé 
une enquête d’état des lieux 
des pratiques d’allaitement 

durant l’année 2016.

Chevreaux

Le GDS enquête
sur les pratiques

d’allaitement

Distribution de lait de chèvre acidifié  s
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Le GDS a mis en place un système de collecte aux
normes en convention avec une entreprise spécialisée,
SEDIMEN. Nous proposons à nos adhérents plusieurs
formes de stockage :
Containers homologués de 2 ou 4 litres pour les pi-
quants-tranchants,
Boites de stockage de 25 litres pour les déchets conte-
nant des résidus de médicaments.

Les normes de collecte 
des déchets de soins
La réglementation française définit des normes de col-
lecte pour deux types de déchets d’activité de soin :
Les déchets à risque infectieux qui sont des déchets qui
pourraient éventuellement transmettre une maladie à
l’homme ou à d’autres animaux. Tous les déchets de
soins tranchants, coupants ou piquants sont classés
dans cette catégorie. Ils doivent obligatoirement être
stockés dans des containers jaunes aux normes et trai-
tés dans une filière à haut risque.
Les médicaments non utilisés qui sont tous les déchets
issus de médicaments vétérinaires qui contiennent des
résidus de produits (flacons périmés/entamés, embal-
lages vides souillés, seringues…). Ces déchets doivent
être incinérés par un incinérateur agréé.

Le système 
de collecte du GDS26
Les modalités de collecte des déchets de soins ont évo-
lué en 2016. Dorénavant, la collecte est organisée une
fois par an dans chaque secteur de la Drôme. Le GDS
vous informera par courrier du jour et du lieu de rendez-
vous et, si jamais vous êtes intéressé, il faudra nous re-
tourner un coupon réponse par courrier, fax ou email.
Le jour de la collecte, SEDIMEN vous remet un borde-
reau à classer dans le registre d’élevage (garantie en cas
de contrôle administratif), un nouveau container (et/ou
boite de stockage). La facturation de la prestation est
établie dans le mois. n

Les éleveurs sont reconnus infirmiers 
de leur troupeau et à ce titre ils administrent

des médicaments. Ils sont également
responsables des déchets issus 

de l’utilisation des médicaments.

Services

Collecte des
déchets de soins

Les déchets de soins doivent être traités par une filière spécialisée s
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Les tarifs 2016 (susceptibles
d’évoluer en 2017)

-  Mise à disposition initiale du container 
et de la boîte de stockage : gratuite

-  Forfait enlèvement quel que soit le nombre de
containers différents = 15 € HT

-  Fourniture d’un container tranchants piquants
de 4 litres = 7.10 € HT

-  Fourniture d’un carton de stockage de 50 litres
= 12 € HT

Lundi 27 Février Mardi 28 Février Lundi 20 Mars Mardi 21 Mars
10h à DIE 10h à CREST 10h à NYONS 10h à ALIXAN

14h à LA CHAPELLE EN VERCORS 14h30 à DIEULEFIT 14h30 à BUIS LES BARONNIES 14h30 à ST DONAT

Calendrier de collecte 2017
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Le bon fonctionnement de la machine à traire est pri-
mordial pour produire du lait de qualité, préserver la
santé mammaire des animaux et assurer un travail
confortable à l’éleveur. Le matériel de traite est très sol-
licité tout au long de l’année (environ 1500 heures/an) et
son fonctionnement peut évoluer très progressivement
dans le temps, ce qui rend souvent difficile la perception
des défauts éventuels par l’éleveur. Des contrôles sont
là pour les mettre en évidence et apporter des solutions.
Ils s’appliquent à toutes les installations de traite (du pot
trayeur au robot de traite) et quelle que soit l’espèce lai-
tière : bovins, ovins ou caprins.

C’est un contrôle de conformité du
montage et du fonctionnement d’une

installation de traite. Le contrôle comprend un
Opti’Traite®, un Net’Traite®, un Dépos’Traite® mais
aussi une vérification du montage de l’installation.

Installation neuve ou rénovée 337 € HT
Bovins prix par poste 14 € HT
Caprins prix par poste 7,1 € HT

C’est un contrôle régulier de l’état et du
fonctionnement de votre installation de

traite. Il est recommandé de la réaliser une fois pas an.
Le contrôle est obligatoire dans la cadre de la condition-
nalité des aides PAC et pour l’adhésion à la Charte des
Bonnes Pratiques d’Elevage (Bovin), du Guide de Bonnes
Pratiques d’Hygiène (Caprin, Bovin, Ovins) ou au Code
Mutuel Caprin (intervalle de 18 mois maximum).

Forfait sans abonnement 132 € HT
Forfait avec abonnement (3 ans) 96 € HT

Prix par poste Les 6 premiers 12,5 € HT
A partir du 7ème 7,2 € HT

Caprins : prix par poste 7,6 € HT 

C’est un contrôle de la qualité du net-
toyage de l’installation de traite. Des

observations et mesures sont effectuées durant toutes
les phases d’un cycle de nettoyage (durée d’action, tem-
pératures, concentration, turbulence, quantité d’eau, ré-
partition entre les postes, montage…). Il est judicieux de
réaliser ce contrôle en cas de problème au niveau de la
qualité du lait (présence de germes ou de flores patho-
gènes). Aussi, la qualité du nettoyage est importante
pour le bon fonctionnement de l’installation de traite
(capteur de débit des déposes, …).

Dans le cadre d'une autre intervention 45 € HT
Seul 85 € HT

C’est un contrôle qui permet de vérifier
les systèmes de déposes automatiques

des faisceaux trayeurs. C’est l’homogénéité et la cohé-
rence de fonctionnement des postes qui sont recher-
chées. Ce contrôle peut être réalisé ponctuellement en
cas de problème ou tous les 4 ans environs en routine.
Forfait 120 € HT

Bovins : prix par poste 14 € HT
Caprins : prix par poste 7,1 € HT

Quatre contrôles complémentaires
pour votre installation de traite. 

Services 

Contrôle 
et suivi des

installations
de traite

Le réglage de la machine à traire influe sur la santé mammaire s
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Contrôle dépose (optionnel)

+ d’infos
Contacter Benjamin ROCHE 06 25 41 19 80



Une surveillance systématique des béliers pendant 4 ans
en région PACA indiquait  la présence de l’épididymite
contagieuse du bélier, en 2013, dans 7% à 39% des trou-
peaux selon les départements. Le pourcentage de bé-
liers séropositifs par département varie de 4 à 12%. A
noter que ce sont surtout les gros troupeaux qui sont
touchés avec souvent plus de 30% de béliers positifs. La
région Rhône-Alpes est donc directement concernée par
cette recrudescence par le biais des mouvements de bé-
liers dans le cadre d’achats ou d’estives.

Peu de symptômes 
mais une chute de la fertilité
L’épididymite contagieuse du bélier est due à Brucella
ovis. Contrairement à sa cousine, responsable de la bru-
cellose ovine, Brucella melitensis, elle n’est pas trans-
missible à l’homme. Les béliers sexuellement matures
sont les plus affectés par l’épididymite contagieuse, B.
ovis pouvant provoquer des lésions de l’appareil génital
(épididymites,  vésiculites, dégénérescences testicu-
laires). L’ensemble de ces lésions entraine une diminu-
tion de la fertilité des béliers atteints. Néanmoins,
l’expression clinique de l’épididymite contagieuse est le
plus souvent très discrète, sans signes généraux ni lé-
sions de l’appareil génital.

Attention aux achats 
ou aux mélanges d’animaux
B.ovis se transmet lorsqu’un bélier renifle l’urine d’un
autre animal contaminé ou lors de rapports homo-
sexuels. Elle peut aussi avoir lieu si des béliers ont sailli
les mêmes brebis. La maladie est introduite dans un

troupeau par l’achat de bélier(s) contaminé(s) ou lors de
mélange de troupeau avec mise en lutte en estive. Une
fois présente dans un troupeau, B.ovis entraine une
chute de la fertilité globale du troupeau. Les consé-
quences économiques peuvent être importantes du fait
de la diminution du nombre d’agneaux nés et de la ré-
forme prématurée des béliers.

La sérologie permet 
de dépister les individus
porteurs asymptomatiques
La prévention de l’épididymite contagieuse passe par le
contrôle des béliers introduits. Tout animal présentant
des lésions testiculaires palpables doit être écarté. En
complément, l’analyse sérologique permet de dépister
les béliers porteurs asymptomatiques. On estime qu’en-
viron deux tiers des béliers infectés par B.ovis ne pré-
sentent pas de lésions palpables de l’appareil génital !
Dans votre troupeau, si vous avez un doute, faites dépis-
ter l’ensemble de vos béliers, avant d’avoir un taux d’in-
fection trop élevé. n
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Les béliers présentant des lésions testiculaires doivent être écartés s

Depuis l’arrêt de la vaccination contre la brucellose 
ovine l’épididymite contagieuse du bélier reprend du terrain

dans le sud de la France.

Epididymite contagieuse

B.ovis menace 
la fertilité 

des troupeaux ovins 
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Service traite 
du GDS 

 

Pour votre installation de traite, 
4 contrôles complémentaires 

Un agent agréé. Contact : Benjamin ROCHE - 06 25 41 19 80 
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Secteur 1 St Vallier, Le Grand Serre, St Donat, Romans I et II,
Tain l'Hermitage

Laurent GIVET 495 chemin des Marnières 26350 CREPOL
Christian BOURRUT 210 Chemin des Noyers 26330 ST MARTIN D'AOUT
Hervé BERNE 85 Chemin de la sainte 26750 ST MICHEL S/ SAVASSE

Secteur 2 St Jean en Royans, La Chapelle en Vercors
Christine COTTIN Les Chaberts 26420 ST AGNAN EN VERCORS
Alexandre BONNIER Les Chaberts 26420 LA CHAPELLE EN VERCORS
Alexandra POILBLANC Loscence 26420 LA CHAPELLE EN VERCORS

Secteur 3 Die, Saillans, Chatillon en Diois, Luc en Diois, La
Motte Chalençon

Céline BRES Les Raynauds 26340 BRETTE
Jean-Marie BLACHON La Touche 26150 BARSAC
Philippe PLANEL Le Colombier 26150 ST JULIEN EN QUINT

Secteur 4 Rémuzat, Nyons, Buis les Baronnies, Sederon
Sylvie LAMBERT Les Gorges 26560 LACHAU
Marie-Line TREMORI Le village 26560 LACHAU
Agnès CLEMENT Ferme du Collet de Guide 26560 EYGALAYES

Secteur 5 Bourdeaux, Dieulefit, Montélimar I et II, Grignan,
Pierrelatte, St Paul Trois Châteaux

Thierry TERROT Le Château 26220 COMPS
Pascal GIRY Quartier Rimandoule 26460 TRUINAS
Philippe JOUVE Quartier des moulinets 26460 BOURDEAUX

Secteur 6 Crest Nord - Sud, Loriol, Marsanne
Sébastien RIGAUD Champs de col 26400 BEAUFORT S/GERVANNE
Simon THOME Le Courrier 26400 SUZE S/ CREST
Bernard MANDAROUX Les Vallons 26400 VAUNAVEYS

Secteur 7 Bourg-de-Péage, Chabeuil, Bourg-les-Valence,
Valence, Portes-les-Valence

Jean-Luc GUIGNARD 94 Chemin du Cheval Noir 26300 MARCHES
Sonia CHOVIN 380 Chemin des mûres 26120 MONTVENDRE
Lionel MOSSIERE 750A Chemin des Biroulis 26300 ALIXAN

Les 21 membres élus 
du conseil d’administration



GROUPEMENT 
DE DEFENSE SANITAIRE 
DU CHEPTEL 
DE LA DROME
95 avenue Georges Brassens
26500 BOURG LES VALENCE
& 04 75 78 48 30 - & 04 75 78 48 34
Mail : gds26@reseaugds.com

Direction Départementale de la Protection des
Populations
33 avenue de Romans
26000 VALENCE
& 04 26 52 21 61
• cartes violettes pour les caprins
• attestation d'origine pour les ovins
• changement de vétérinaire sanitaire : faire

une demande écrite avant le mois d'août de
l'année en cours pour que cela prenne effet à
la nouvelle campagne

Direction Départementale des Territoires 
4 place Laennec BP 1013
26000 VALENCE
& 04 81 66 80 00
• primes quelle que soit l'espèce

Etablissement Départemental de l'Elevage
Chambre d'Agriculture – service IPG
95 avenue Georges Brassens
26500 BOURG LES VALENCE
& 04 75 82 40 00
• identification des animaux : médailles, docu-

ments de notification
• édition des passeports et cartes vertes de

naissance

Laboratoire Départemental d'Analyses
37 avenue de Lautagne - BP 118
26904 VALENCE CEDEX 9
& 04 75 81 70 70
• analyses

Equarrissage SIFDDA  
& 08 91 70 01 02 
+ internet : www.agranet.fr
• collecte des cadavres 

Mutualité Sociale Agricole de la Drôme
29 rue Frédéric Chopin
26025 VALENCE CEDEX 9
& 04 75 75 68 68
• cotisations sociales…

www.frgdsra.fr
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# GUIDE INSTALLATION
Nous vous accompagnons à chacune  
des étapes clés de votre installation.
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